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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (2» ch.). 

{Correspondance particulière de la GasettedesTribunaux.) 

Présidence de M. Lainé de Sainte -Marie. 

Audience du 5 juin. 

COMPARUTION DES PARTIES. — JUGEMENT DÉFINITIF. — 

EXÉCUTION PROVISOIRE. — APPEL. — DÉFENSES. 

Le jugement qui, contrairement aux conclusions du défen 
itur, ordonne la comparution à l'audience d'un tiers que 
l'on prétend être étranger au procès, n'est pas un simple 
préparatoire, ni mê m un interlocutoire ; c'est un juge-
ment définitif. 

&I ce juuemenl ordonne, sans porter exécution provisoire, 
que la comparution du tiers aura lieu à l'audience du len-
demain, l'appel interjeté suffit pour en suspendre de dreit 
l'exécution. 

ït uùuèquence, la partie défenderesse à la comparution du 
tiers e:t non-recevable à solliciter un arrêt de défenses à 
l'exécution dudit jugement. 

Le 6 juillet 1847, M. Ernest P... épousait M 11 * F. G., 

l'ar leur contrat de mariage, reçu la veille par M" Fran 

dieterre et Fontaine, notaires à Orléans, les jeunes époux 

devaient être dotés, savoir : M. Ernest P.. . de 30,000 fr. 

l ayabk s par ses père et mère dans un délai de dix armées 

»WÉ intérêts à 5 pour 100 jusqu'à cette époque; M" 

F-G...,'de 51,000 fr. consistant en créances transférées 

par ledit contrat de mariage, en un capital à payer par 
ses l'tre et mère dans le délai de deux années; enfin en 

^jets mobiliers pour une somme de 1,000 francs. 

wlte situation convenable faite aux jeunes époux ne 

'arda pas à être singulièrement amoindrie par la déconfi 

lure de M. P... père, qui éclata deux mois environ après 
le 

mariage et qui réduisit à néant les 30,000 francs con-
tinués à M. Ernest P... 

l'iesqu'à la même époque intervint un acte de vente de-

vant 11" Francheterre et son collègue, notaires à Orléans 

«a 30 septembre et*l" octobre 1847. 

Aux termes de cet acte, M. et M°" G... vendaient 

«• et M- Ernest P..., leur gendre et tille, la ferme de 

oulub avec environ 80 hectares de dépendances, moyen 

*HI i6,500 francs, somme égale à' celle qui restait alors 

Que sur la dot constituée par M. et M"* G... à leur fille. 
ut
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emprunts par eux contracté, ont attaqué de 

cet acte de vente des 30 septembre et 1" octobre 

Dans l'intervalle, entre co jugement et la comparutio -

ordonnée, les épi iux P..., suivant exploit en dite du 1 ' 

mai dernier, mirent en cause, sous prétexte de garantie 

M' Francheterre, notaire, rédacteur et du contrat de ma 

iage et de l'acte de3 30 septembre et 1" octobre 1847, et 

par ce motif principal qu'il n'aurait pas dû se prêter à un 

acte qui modifiait si profondément leur situation conju-

ale. 

M* Francheterre, ainsi mis en cause, devenait partie au 

procès, au moins dans la pensée de ceux qui requéraient 
son intervention. 

Alors, interprétant ces termes du jugement du 15 mai, 

qui ordonnait la comparution à l'audience du 4 juin de 

toutes les parties, M. et M°" P... ont, par exploit en date 

du 26 mai, assigné M* Francheterre à comparaître en per-

sonne, le lundi 4 juin, devant le Tribunal, à l'effet d'y être 

entendu en ses explications, en exécution du jugement du 
15 mai. 

M° Duchemin, avoué du sieur G..., a soutenu que, par 

cette assignation, les époux P... tendaient manifestement 

à introduire dans la comparution un tiers étranger au pro-

cès jusqu'au moment où le jugement était intervenu, et 

qui n'était devenu partie dans la contestation qu'au moyen 

d'une mise en cause postérieure et non sérieuse dans ses 
motifs. 

En conséquence, il concluait formellement à ce que la 

comparution de M" Francheterre fût écartée par le Tribu-
nal. 

Mais le Tribunal , 

« Considérant que si c'est à tort que M" Francheterre a été 
assigné à comparaître à l'audience de ce jour pour être en-
tendu en exécution du jugement du 15 mai dernier, puisqu'a.-
lors il n'y était pas partie ; 

« Comme il avait été assigné antérieurement en garantie re-
lativement. à ces mêmes faits, et qu'il peut être intéressant de 
l'entendre dans ses explications, et atvendu qu'il s'agit d'un 
jugement préparatoire et que toutes les parties sont présentes 
à l'audience, et que la loi ne s'oppose pas à ce que les parties 
soient entendues immédiatement ; 

« Par ces motifs, le Tribunal ordonne que M" Francheterre 
sera entendu contradietoirement avec les autres parties sur les 
faits à raison desquels il est assigné en garantie, à l'audience 
de demain mardi 5 juin 1855. » 

Ce jugement était-il, en effet, un simple préparatoire? 

N'était-ce pas plutôt un interlocutoire, ou même un 

jugement définitif, en ce qu'il statuait définitivement et 

contradietoirement sur la comparution d'un tiers deman 

dée d'un côté, repoussée de l'autre par des conclusions 
formelles? 

Dans cette dernière hypothèse, ce jugement ne devait-il 

pas être considéré comme emportant exécution provisoire 

de droit, quoique cette exécution ne fût pas prononcée, 

puisqu'en ordonnant la comparution des parties, il ne la 

suspendait pas, pendant huitaine, aux termes des disposi-

tions impératives de l'article 450 du Code de procédure ci-

vile? ,. ' ^«main».- *•'».••«' »-*" '. s* 
D'un autre coté, pouvait-on interjeter appel de ce ju-

gement? car si, d'après l'article 450, l'exécution des ju 

gements non exécutoires par provision est suspendue 

pendant huitaine, l'article 449 empêche, par une consé 

quenec nécessaire, l'appel d'un jugement non exécutoire 

par provision pendant la même huitaine. 

Dans ces circonstances urgentes, M'~Rochoux, avoué 

près la Cour impériale, se constituant pour M. G..., pré-

senta, le lundi 4 juin, à M. le premier président de la Cour 

impériale, une requête tendant à ce que M. G..., attendu 

que le jugement du Tribunal d'Orléans du même jour é-

tait exécutoire par provision, et que l'appel en était dès-

lors possible, fût autorisé à assigner à bref délai, d'heure 

à heure, vu l'extrême urgence, et, au besoin, après l'heu-

re indiquée par la loi pour la remise des exploits, M.' et 

Mme P..., M"" G... et M° Francheterre pour, attendu que 

l'exécution provisoire du jugement rendu aujourd'hui par 

le Tribunal civil d'Orléans a été ordonnée hors des cas 

prévus par la loi, voir dire qu'il sera fait défense d'exécu-

ter le jugement dudit jour, jusqu'à ce qu'il ait été statué 

par la Cour sur l'appel qui sera en même temps interjeté 

par M. G... dudit jugement; voir ordonner, en cas de 

défaut, l'exécution provisoire de l'arrêt à intervenir sur 

minute et avant l'enregistrement, etc., etc. 

Cette requête a été répondue en ces termes par ordon-

nance de M. le premier président, en date du 4 juin, et, 

en conséquence, les époux do P..., M°" G... et M" Fran-

cheterre ont été assignés, le soir même, à comparaître le 

lendemain, 5 juin, devant la 2* chambre de la Cour, à la-

quelle l'ordonnance de M. le premier président renvoyait 

l'affaire pour et aux tins énoncées en la requête qui pré-

cède. 

C'est dans ces circonstances que la Cour a rendu l'arrêt 

suivant : 

avec l'art. 450; par lo second, il est décidé qu'un juge-

ment sur le fond de la contestation, nécessitant une plai-

doirie particulière, ne doit être rendu qu'après l'expira-

lion de la huitaine, à dater de celui qui avait prononcé 

sur des nullités d'enquête. Carré, sur l'art. 449, ques-

tion 1614, avait adopté l'opinion déclarée par la décision 

de l 'arrêt de la Cour d'Orléans que nous rapportons. 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (2« ch.). 

(Correspondance particulièrede la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. de Saint-Pair. 
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ti La Cour, 

« Attendu que le jugement rendu au Tribunal civil d'0r« 
léans, le 4 de ce mois, est définitif, en ce que, contrairement 
aux prétentions de G..., ilordontie que M* Francheterre, appelé 
en garantie parles époux P..., sera entendu en personne, cou-
iradtctoirement avec toutes les parties en cause; 

« Attendu qu'aucune disposition de ce jugement ne porte 
exécuiion provisoire; 

« Que cependant il indique la comparution de l'officier pu-
blic pour l'audience du leudemain; ' 

« Attendu qu'au* termes de l'art. 450 du Code de procé-
dure, on ne pouvait procéder à l'exécution dudit jugement 
pendant huitaine ; qu'en outre, cette exécution était de plein 
droit suspendue par l'appel interjeté; 

« Attendu, dès-lors, que G.... ne se trouve pas dans le cas 
que prévoit l'art. 4S9 du Code précité, pour obtenir les dé-
fenses, objet de sou incident; 

« Par ces motifs, 
« Donne acte à la dame G... 

qu'ils s'en rapportent à droit; 

« Déclare G... purement et simplement non-recevable dans 
sa demande à lin de défenses, et le condamne aux dépens. » 

(Conclusions conformes de M. Greffier, avocat-général; plai-
dants, M" Genteur, pour les sieurs et dame P..., et Quinton, 
pour le sieur G...) 

On ne trouve, en fait de décisions antérieures à cet ar-
rêt, que deux arrêts delà Cour de Trêves des 8 janvier 

1808 et 20 mars 1811, rendus sur des questions analo-

gues. Par le premier, il est déclaré que le jugement qui, 

en prononçant la déchéance d'une preuve, ordonne de 
plaider au fond avant la. huitaine, est en contravention 

SÉPARATION DE CORPS. — AVANTAGES ENTRE 

RËVOCàTION DE PLEIS DROIT. 

II. SÉPARATION DB CORPS. — HÉRITIERS. — REPRISE D'iM-

STANCB. — AVANTAGES ENTRE ÉPOUX. — RÉVOCATION. — 

FIN DE NON RECEVOIR. 

III. DONATION ENTRE ÉPOUX. — INGRATITUDE. — ACTION 

RÉVOCATOIRE. — FIN DE NON RECEVOIR. 

IV. DONATION ENTRE ÉPOUX. — SÉPARATION DE CORPS. —■ 

INGRATITUDE. — ACTION RÉVOCITOIRE. — HÉRITIERS. 

FIN DE NON RECEVOIR. — FORMES. — PRESCRIPTION. — 

PREUVE TESTIMONIALE. — TÉMOINS. REPROCHES. 

/. La séparation de corps entraine de plein droit la révoca-
tion des donations faites par son conjoint à celui des époux 
contre lequel elle est prononcée (1). L'époux demandeur ne 
doit pas conclure à cette révocation et les juges ne doivent 
pas statuer sur ce point. 

II. Les héritiers d'une femme demanderesse en séparation de 
corps, et décêdèe pendant l'instance, ne peuvent, même sur 
appel du jugement qui a prononcé celte séparation, repren-
dre l'instance, soit pour faire prononcer la séparation, soit 
pour faire prononcer la révocation des avantages stipulèt 
au profit du mari par le contrat de mariage (2). 

17/. Les donations entre époux, par contrat de mariage, sont 
révocables pour cause d'ingratitude (3). 

IV. Les héritiers de l'époux demandeur en séparation de 
corps, décédé avant le jugement définitif, peuvent intenter 
l'action en révocation pour' cause d'ingratitude des dona-
tions faites par contrat de mariage par leur auteur à son 
conjoint; mais ils doivent se conformer aux dispositions 
des art. 953, 955 et 957 du Code Nap., et ils ne peuvent, 
quant aux témoins à faire entendre, invoquer celles de 
l'art. 251 du même Code (4). 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que l'appel interjeté par la dame Allain, du 

jugement du 22 août 1854, a replacé les parties dans l'état 
où elles étaient avant ce jugement; que par cet appel la de-
mande en séparation de corps a été remise en questioB, et 
qu'à cet égard la cause était tout entière devant la Cour; que, 
dès lors, les héritiers de la dame Allain n'ont pas plus de 
droit de reprendre devant la Cour les conclusions de leur au-
teur qu'ils n'ea auraient eu devant les premiers juges, s'il fût 
décédé pendant que l'instance existait encore devant eux, et 
que la circonstance que la séparation a été prononcée ne doit 
pas avoir d'influence sur la question à juger ; 

« Considérant que la demande en séparation de corps n'a 
pour but direct que de faire cesser la vie commune ; que si, 
pendant l'instance, l'un des époux décède, ce but est atteint, 
et qu'il n'y a plus lieu de prononcer le relâchement d'un lien 
qui vient de se rompre pour toujours ; 

« Considérant que l'action eu séparation de corps est 
purement mcrale dans sa cause, puisqu'elle est fondée sur 
des sévices ; qu'elle est aussi purement morale daus son 
objet, puisqu'elle tend uniquement à faire cesser la vie 
commune; que le droit de former une action aussi sacrée 
doit être tout personnel, exclusivement attaché à la per-
sonne en qui réside l'intérêt moral sur lequel elle est fon-
dée , puisque la loi ne l'accorde pas expressément aux 
héritiers ; qu'il est vrai que la loi y attache certains inté-
rêts pécuuiaire.;, mais que ce sont là les effets nécessaires et 
tacites de la séparation ; que l'époux demandeur ne doit pas y 
conclure, que le juge ne doit pas y statuer, puisque l'objet 
unique de la demande est la séparation de corps, et que, par 
conséquent, c'est le seul objet dont les parties et le juge doi-
vent s'occuper; qu'aussitôt qu'elle est prononcée, la loi elle-
même intervient pour en régler seule tous les effets, d'où il 
faut conclure que si l'époux demandeur ne peut pas transmet-
tre à ses héritiers le droit de demander la séparation de corps, 
qui évidemment ne peut plus être prononcée, il ne peut pas 
leur transmettre le droit de faire révoquer les donations, le-
quel n'en est que la suite tacite et forcée; que ce serait faire 
produire un effet à une cause qui n'a jamais existé ; 

« Considérant que les héritiers ne sont cependant pas pri-
vés du droit de faire prononcer la révocation des donations 
que leur auteur a faites à son conjoint, lorsque celui-ci s'est 
rendu coupable à son égard de sévices ou d'injures graves ; 
mais qu'ils puisent leur droit daus l'art. 957, créé, lui, dans 
un intérêt purement pécuniaire ; qu'ils sont dès lors soumis 
aux prescriptions et aux déchéances de cet article, et que, dans 
les enquêtes qu'ils sont obligés de faire, ils doiveut suivre les 
formes des enquêtes ordinaires; que c'est li évidemment ce 
que la loi a voulu ; qu'eu effet si, par un motif d'ordre public, 
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pécuniaire; que ce serait ravaler des intérêts moraux a" 
veau des intérêts d'argent et confondre deux actions essentiel-

lement distinctes dans leur cause et leur but;.d'où suit que la 
reprise d'instance formée par les héritiers de la dame Allain 
ne peut être admise ; 

« Considérant, relativement aux dépens, qde la Cour n'étant 
saisie que de la question de savoir si l'instance peut èlre re-
prise et ne statuant que sur cette question, elle ne doit pro-
noncer que sur les dépens de cet incident; 

« Considérant, à cet égard, que l'héritière de la dame Al-
lain succombe et qu'elle doit supporter les dépens que l'inci-
dent qu'elle a élevé a occasionnés ; 

« Par ces motifs, juge éteintes par le décès de la dame Al-
lain, tant la demande principale en séparation de corps intro-
duite par Allain, que la demande reconventionnelle aux mê-
mes fins formée par la feue dame Allain, son épouse, et, par 
suite, déclare non-recevable la demande en reprise d'instance 
de la veuve Faye, en sa qualité d'héritière bénéficiaire de sa 
fille, et la condamne en celte qualité aux dépens que cette 
demande en reprise d'instance a occasionnés. » 

(25 février ; conclusions, M. Mourier, avocat-général; 

plaidants, M" Dubellay et Bayeux.) 

ch.). 

pour empêcher le malheur de toute la vie d'un époux, éviter 
des scandales, des crimes peut-être, que la vie commune 
pourrait entraîner, elle a introduit dans les instances et daus 
les enquêtes en séparation de corps des formes particulières; 
que si, par exemple, elle a permis d'entendre les parents les 
plus proches des époux, les personnes qui sont le plus dans 
leur dépendance, elle n'a pas voulu étendre cesi'ormes, ces 
exceptions aux instances introduites dans un but purement 

et à M° Francheterre de ce 

(1) Cette question est des plus graves, et ce n'est qu'après 
de longues hésitations que la jurisprudence semble se fixer 
dans le même sens que l'arrêt par nous rapporlé. La Cour de 
cassation elle-même n'a adopte celte solution qu'après avoir 
jugé pendant trente ans en sens contraire.— V. Jurisprudence 
duXIX' siècle, v* Séparation de corps, u°*215et suiv.—Adde, 
Nancy, 16 février 1850, t'ardot (S.-V., 52-2-421). — Pau, 3 
août 1853, Vubosq (S.-V. 53 2-495). — En ce qui touche la 
jurisprudence de la Cour de Caen, V. de Guernon, Diction-
naire de la Jurisprudence de la Cour de Caen (1800-1840), 
v° Séparation de corps, u° 65 et L. Bidard, Dictionnaire de 
la Jurisprudence de la Cour de Caen (1841-1854), eod. verb., 
u0 » 28 à 34. 

(2) Jurisprudence du XIX' siècle, loc. sup. cit., u° 6 51 et 
227 et L. Bidard, loc. sup. cit. 

(3) V. sur cette question résolue en différents sens : Juris 
prudence du XIX' siècle, v° Donation entre époux, n° 68, et 
Séparation de corps, ix" 219 et suiv., et L. Bidaid, loc. cit 
— Adde, Douai, 28 juin 1854, Dupont (S.-V., 54-2-541) et 

Lyon, 4 mars 1852 ; Raffut, 8 décembre 1852, Linossier (P., 
55-1-15). 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (l 1 

Présidence de M. Sériziat. 

Audience du 26 juillet. 

AVOCAT. — AVEU. — CONTRAT JUDICIAIRE. 

L'avocat étant toujours réputé assisté de l'avoué de la cause, 
la reconnaissance par lui de la réalité d'un fait peut ser-
vir de base à un contrat judiciaire dont le Tribunal con -
state ultérieurement l'existence. 

En conséquence, la partie n'est plus admissible à contester l» 
fait reconnu, alors surio el que la présence de la partie a 
été constatée et que cette dernière est ainsi censée s'être 
associée au langage de son défenseur. 

Le 14 juin 1854, Claude Denis Bornare! a fait assigner 

diverses parties, notamment la commune de Belmont, re-

présentée par son maire, et M. Benoît Tronchon, devant 

le Tribunal civil de Belley. Il concluait à ce qu'il lût pro-
noncé : 

Que le pré dudit Bornarel, situé à Belmont près l'église, 

confiné au nord par le jardin de Pierre Carraz, et le che-

min public, et d'autres parts, par les propriétés de Benoît 

Tronchon, était exempt de la servitude de la foire ; que la 

commune do Belmont, pour l'y avoir exercé en 1851, se-

rait condamnée à 100 fr. d'indemnités pour dommages 

causés à la clôture du sieur Bornarel, séparative de sa 

propriété d'avec celle du sieur Tronchon qui avait été bri-

sée, en 400 fr. pour dommages causés à ses arbres frui-

tiers, sinon et à défaut que lesdits sieurs Tronchon et da-

me veuve Thorombert seraient condamnés, aux périls et 

risques l'un de l'autre pour lesdites entreprises, en 4,000 

francs de dommages-intérêts, et tous las défendeurs aux 

dépens de l'instance. 

Le 27 décembre, le Tribunal de Belley prononçait son 
jugement dans les termes suivants : 

« Attendu que Bornarel qui, dans le principe, uvait deman-
dé la franchise entière du fonds à lui provenant du chef des 
héritiers Thorombert, a reconnu à l'audience, par l'organe de 
M' Clerc, son avocat, lui Bornarel présent, que la portion de 
cet héritage qui forme un triangle au nord-est avait servi à la 
foire de Belmont ; 

« Que la commune, dans des conclusions signifiées le 3 dé-
cembre 1852, a reconnu que cet espace était effectivement le 
seul qu'elle dit occupé à ce titre; qu'il ne s'agit plus, dès-
lors, que de savoir si le fait d'occupation du surplus et les dé-
gradations dont s'est plaint Bornarel ont eu lieu ; 

« Attendu qu'à cet égard, ou ne peut révoquer en doute que 
la plainte du demandeur soit fondée au moins en partie, et 
qu'il y a lieu d'accorder pour ce chef les dommages-intérêts 
à déterminer suivant l'état qui en sera donné ; 

Attendu sur la demande en garantie dirigée par Bornarel 
contre Tronchon : que quelque soit la clause 'd'après laquelle 
ce dernier serait obligé de supporter seul la tenue de la foire, 

n'a nullement à garantir qui que ce soit des prétentions que 
la commune pourrait élever a cet égard , tant que ces préten-
tions ne sont pas le résultat de son propre fait, qu'il y a doue 
lieu de renvoyer ledit Tronchon de la demande en garantie di-
rigée contre lui ; 

« Attendu sur la demande incidemment formée par les co-
héritiers Tronchon contre la commune de Belmont, tendante 
à l'affranchissement complet du pré de la Reverdière, à eux 
appartenant relativement à la tenue des foires, que par une 
clause formelle de sou acte d'acquisition, le sieur Tronchon 
père a été forcé de supporter on totalité les servitudes dont le 
pré de la Reverdière se trouve grevé pour la tenue de la foire 
de Belmont ; que cette clause, qui déroge évidemment à l'ar-
ticle 7 du cahier des charges, puisqu'uuiremeut son insertion 
aurait été inutile, est une véritable reconnaissance du droit 
de la commune, et équivaut au titre constituât de la charge à 
laquelle une coudition formelle de la vente assujettit la pro-
priété transmise à l'acquéreur; 

« Attendu que cette circonstance dispense d'examiner les 
autres questions que présente la cause, le point de fait, de 
l'assujettissement du pré de la Reverdière à la tenue de la 
foire, étant péremptoirement décidé par l'acte de vente dont 
s'agit ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, prononçant en premier ressort, déclare que 
le droit de la commune, en ce qui concerne Bornarel, est ré-
duit à un espace triangulaire, situé au nord -est de son pré, 
ainsi que son étendue sera reconnue et déterminée entre les 
parties; condamne la commune, pour avoir dépassé cet es-
pace, à payer les dommages-intérêts ainsi qu'il est dit ci-des-
sus ; statuant à l'égard des héritiers Tronchon, dit que le pré 

- 'a Reverdière, par eux acquis, est et demeure assujéll à de 

la tenue de la foire de Belmont; prononçant sur les frais" 
compense ceux qui ont eu lieu entre Bornarel et la commune' 
et condamue, au surplus, les héritiers Tronchon. » 

Sur l'appel, voici l'arrêt qui a été rendu : 

« La Cour, 
« Joignant les appels, 

« Eu ce qui concerne Bornarel : 

« Attendu qu'aux termes do l'article 1356 du Code Napo-
léon, 1 aveu judiciaire est la déclaration fournie en justice 
par la partie ou son fondé de pouvoir, et qu'il fait pleine foi ; 

« Attendu qu'il résulte des éuonclations contenues dans la 
sentence dont est appel quo l'avocat de Bornarel a formel le-
menVecontiu la réalité du fait retenu parles premiers juges 
relativement à l'espace de terrain occupé sur son sol pur la 
commune de Belmont lors de la tenue de ses foires périodi-
ques; 

« Attendu que l'avocat est toujours réputé assisté de l'a-
' voué de la cause, que d'ailleurs daus l'espèce la présence de la 
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partie a été constatée, et qu'ainsi elle est censée s'être asso-
ciée au langage de son défenseur ; 

K D'où il suit que le Tribunal, a bon droit, a pu constater 

l'existence du contrat judiciaire sur lequel il a formé sa déci-

sion ; 

« En ce qui concerne rappel des consorts Tronchon : 

« Attendu qu'il résulte ces documents du procès que la 

commune de Belmont depuis un temps immémorial tenait sa-

foire sur le pré dit la Reverdière, appartenant à la famille 

Torombert, antérieurement à 1831 ; que BenoîL Tronchon de-

vint acquéreur de la majeure partie de ce pré, sous la condi-

tion de supporter en totalité les servitudes actives dont ce 

pré se trouvait grevé pour la foire de Belmont ; que depuis 

cette vente et pendant un grand nombre d'années cette servi-
tude a été exercée sans opposition ; 

« Attendu, dès lors, que la commune de Belmont peut jus-

tement invoquer la reconnaissance de la servitude existant 

à son profit et avec d'autant plus de fondement que celte re-

connaissance a été ratifiée el consacrée par l'exécution; 

que, dès-lors, la commune s'en est véritablement appliqué le 
bénéfice; 

" Adoptant, au surplus, sur les deux appels, les motifs des 

met les deux appels au néant, dit qu'i) premiers juges, 
été bien jugé par le jugement dont est appel, mal et sans 

cause appelé; en conséquence, ordonne que ledit jugement sor-

tira son plein et entier effet; condamne les appelants aux 

amendes et aux dépens. » 

(Conclusions de M. Valanlin y plaidants, M" Pine-Des-

graug'es, Perras et Humblot, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (1" ch.). 

Présidence de M . de La Seiglière, premier président. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — FAILLITE. CONCORDAT. — DIS-

SOLUTION. — CONTESTATION ENTRE ASSOCIÉS. — CRÉANCE 

SOCIALE. — SYNDIC. — INCOMPÉTENCE. — TRIBUNAL DE 

COMMERCE. — ARBITRES. 

La société n'est pas de plein droit dissoute par sa faillite. Du 

moin>, s'il y a concordat, elle n'aura éprouvé qu'une sim-
ple suspension. 

Far suite, la demande formée par l'un des associés contre un 

autre associé, au sujet du recouvrement d'une créance so-

ciale opérée par ce dernier, n'est pas de la compétence du 

Tribunal de commerce. Cette contestation doit être renvoyée 
devant arbitres. 

Peu importe que ce recouvrement ait été opéré en vertu d'un 

pouvoir donné aux associés par le syndic de la faillite. 

Le Tribunal de commerce de Bordeaux avait jugé le 
contraire le 14 septembre dernier. 

Appel. Voici l'arrêt ; 

« Attendu qu'il ne s'agit pas de l 'exécution du concordat 
qui a été pleinement exécuté par le paiement du dividende à 
tous les créanciers, mais d'une demande formée par l'un des 
associés contre l'autre associé au sujet du recouvrement d'une 
créance sociale opéré par ce dernier; 

« Attendu que la société n'est pas dissoute de plein droit 
par la faillite, du moins lorsque, comme dans l'espèce, elle 
en est relevée par un concordat, et qu'elle peut reprendre ses 

opérations, dont le cours a seulement été suspendu ;• qu'elle 
n'a pas non plus été dissoute par l'extinction de la chose, 
puisque le procès même démontre qu'il existe encore des va-
leurs sociales ; 

o Attendu qu'il importerait peu que l'appelant n'eût recou-
vré la créance qui fait l'objet du procès qu'en vertu du pou-
voir que le syndic de la faillite aurait donné aux deux asso-

ciés d'opérer eux-mêmes le recouvrement de l'aclif ; que la 
preuve de ce fait ne serait d'aucune considération ; 

«' Que les associés, quittés envers les créanciers, n'ont plus 
rien à démêler avec le syndic dont le mandat a complètement 
cessé; qu'ils n'ont agi, en réalité, que pour la société, et que 
le compte qu'ils ont à rendre n'est et ne peut être qu'un compte 
d 'associé à associé ; 

« Qu'il suit de là que la contestation rentre dans le cas 

prévu par l'art. SI du Code de commerce; que c'est donc à 
rort que le Tribunal a retenu la cause, et qu 'il y a lieu de la 
renvoyer d'éVaYii arbitres ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, sans s'arrêter à l'offre de preuve de l 'intimé, 
laquelle est inconcluaute, faisant droit de l 'appel interjeté 
par Cadouslau du jugement rendu par le Tribunal de com-
merce de Bordeaux, le 14 septembre dernier, annule ce juge-
ment, renvoie la cause et les parties devant des arbitres. » 

(20 mai; conclusions, M. Dufour, premier avocat-gé-

aéral; plaidants, Mi
s
 Pouniereau el Lagarde, avocats.) 

INTÉRÊTS. — RETARD. — CONTESTATIONS. — CONSIGNATION. 

Le débiteur d'un capital productif d'intérêts ne peut s'affran-

chir du paiement des intérêts en excipanl de ce que, plu-

sieurs parties se disputant la créance, il devait attendre 

que la justice eût prononcé. Il dépendait de lui de se libérer 
par la consignation. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'aux ternies de l'art. 1904 du Code Napoléon, 
les intérêts d'une dette exigible sont dus du jour de la de-
mande en justice ; 

« Attendu que Landreau, dans son assignation, a demandé 
que Despéroux fût condamné à payer, non- seulement le capi-
tal dont il était reliquataire, mais aussi les intérêts; que ce-
lui -ci objecte en vain qu'il a toujours été prêt à se libérer, 
mais que, plusieurs parties se disputant la créance, il a dû 
attendre que la justice eûl prononcé, et qu'il ne peut souffrir 
des retards occasionnés par des débats auxquels il est étran-
ger ; que celle objection est sans valeur, parce qu'il ne tenait 
qu'à lui de se libérer par la consignation, et d'arrêter par là 
le cours des intérêts ; que, s'il a préféré garder le capital, il 
est juste qu'il en paie les intérêts, d'autant qu'il avait reçu la 
somme comme banquier, en vertu d'un mandat salarié, et 
qu'elle n'est pas demeurée oisive dans ses mains; 

« Attendu que, s'agissani d'intérêts dus en vertu d'une de-

mande judiciaire, ils ont dû être alloués au taux légal ; 
« Par ces motifs : 

« La Cour met l'appel au néant. » — (2 avril.) 

(Plaidants, M" Brochon et Râteau, avocats.) 

sont'allés jusqu'au bout pour demeurer fidèles à leur ser-

ment ; ceux seulement qui n'étaient pas assez liés se sont 

dérobés à la contrainte dès qu'Us l'ont pu, mais ils en 

sont venus, pour la Marianne, jusqu'à l'attentat Mes-

sieurs, mesurez le degré de culpabilité de chacun, mais 

frappez-les tous, la justice vous le demande. » 

Après ce réquisitoire, qui n'a pas duré moins de deux 

heures et demie, Ai* Deleurie présente la défense de Des-

landes, Flon, Baudouin, Dargigné, Dauphin. M* Allain-

Targé plaide pour Briand, Bourgueuf, Voisine, Beziau, 

Sébastien Réveillon, Tiberge, Buteau. M* Affichard, pour 

Chevrct, Hiver, Richard, Vivant, Gaignard. M* Desmar-

quais, pour Gazeau, Chotard, Gavalan, Besnier, Bignon, 

Duveau, Couibault, Loiseleur. M" Richard, pour Carlos, 

Cordier, Juteau. M" Cubain, pour Pierré Réveillon, Bellan-
ger, Legangneux, Soyer. Goré, Bazot. 

Les défenseurs ont fait preuve, dans leurs plaidoiries, 

du même esprit de modération et de convenance qui a été 
si ju8tement'àp"précié dans la première affaire. 

L'audience est levée à six heures et demie et renvoyée 
à lundi pour le résumé et le verdict. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Valleton, premier président de la 

- Cour impériale. 

Audience du 20 octobre. 

ATTENTAT DES 26 ET 27 AOUT. — SECONDE CATÉGORIE. 

A l'ouverture de l'audience, Dorgigné demande à être 

entendu. Il avoue son affiliation à la Marianne et sa pré-

sence dans les rangs des insurgés, nécessitée par les exi-
gences ae son serment. 

M. l'avocat-généra! Talbot commence ensuite son ré-
quisitoire, en exprimant le regret que la santé de l'hono-

rable chef du parquet ne lui ait pas permis de faire enten-

dre, comme dans la première affaire, sa parole toujours si 

noble et si élevée ; les souvenirs qu'elle a laissés dans 

l'esprit de ceux qui l'ont entendue sont encore vivants, et 

c'est sous ces auspices que M. l'avocat-général place sa 
discussion. 

Après avoir présenté sur l'ensemble de l'affaire des con-

sidérations empreintes à la l'ois de modération et d'éner-

gie, M. Talbot examine la part prise par chacun des* accu-
sés, et termine à peu près en ces termes : 

« Ces hommes, dit-il, sont affiliés à la Marianne : pour 

quelques-uns, nous en avons la certitude ; pour les au-

tres, je puis dire, en me servant d'une expression juste-

ment célèbre, je ne le sais pas, mais je l'affirme ! Tous 

PAS VOIE TÉLÉGRAPHIQUE. 

Audience du 22 octobre. 

Notre correspondant nous transmet d'Angers la dépê -
che suivante : 

Aujourd'hui lundi, à l'ouverture de l'audience, M. le 

premier président a présenté le résumé des débats. 

Voici le résultat de la délibération du jury : 
Sont déclarés non coupables, 

Chevret, Tixier, Baudouin, Chotard, Bourgneuf, Bazot, 
Bignon et Dauphin. 

Sont condamnés à la peine de la déportation, 

Briand,Vivaut, Gaignard, Réveilionj BelJanger etSoyer. 

Sont condamnés à dix années de détention, 

Legangneux, Béziau, Sébastien Réveillon, Deslaudes, 
Cordier et Goré. 

Et condamné à cinq années de détention, 
Tiberge. 

A cinq années de travaux forcés, 
Richard. 

A cinq années de prison , 
Gazeau. 

A quatre ans de prison, 

Besnier, Gavalan et Cochin. 

A deux ans de prison, 

Carlos, Flon, Voisine, Buteau et Juteau. 
A une année de prison, 

Loiseleur, Dorgigné, Couibault et Duveau. 

i i _ 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

Présidence de M. Schultz, conseiller. 

Audiences des 14 et 15 septembre. 

INCENDIES. 

Trois accusés sont amenés devant le jury. 

1° Etienne Moppert, âgé de 36 ans, carrier, né et domi-
cilié à Ottrott-le-Bas ; 

2" Philippe Heidmann, âgé de 40 ans, ouvrier carrier 

au service du précédent, né à Westhoffen, domicilié à 
Ottrott-le-Bas ; 

3° Catherine Moppert, âgée de 38 ans, femme de Jo-
seph Dietrich, née et domiciliée à Ottrot-le-Bas. 

Ils sont accusés d'incendies volontaires. 

Voici ce qui résulte de l'instruction et des débats : 

« Dans la nuit du 15 au 16 avril 1855, vers deux heures 

du matin, un incendie éclata à Barr et réduisit en cendres 

la plus grande partie d'une maison, qui autrefois avait été 

une auberge, et avait porté l'enseigne de la Poire-d'Or. 

Ce sinistre ne pouvait être attribué à un accident, car 

l'immeuble était momentanément inhabité. Les personnes 

qui les premières s'étaient portées sur les lieux remar-

quèrent au grenier deux foyers d'incendie, formé» à l'aide 

de paille. Dans les corridors il y avait également de la 

paille répandue à dessein pour activer les progrès du feu. 

Un troisième foyer d'incendie existait dans une écurie, et 

près d'un escalier était établi un quatrième foyer. Dans 

ce dernier, on découvrit une latte sur laquelle se tronvaient 

cloués un morceau de soufre et un morceau d'amadou. 

« La rumeur publique, énergique et unanime, désignait 

comme l'auteur du crime l'accusé Etienne Moppert. Ce-

lui-ci avait recueilli la copropriété par moitié de l'immeu-

ble incendié dans la succession d'une demoiselle Holder-

raann, décédée environ six mois auparavant. A la-mort de 

celle-ci, l'hôtel de la Poire-d'Or éiait grevé d'une hypo-

thèque de 15,000 fr. On procéda à la veute par licitation, 

et Moppert, faute d'amateurs, fut contraint de s'en rendre 

adjudicataire pour la somme de 8,000 fr. Il devenait ainsi 

l'unique débiteur de la créance hypothécaire de 15,000 

fr., vu l'insolvabilité complète des autres colicitants. C'é-

tait une charge bien lourde qu'il assumait sur sa tête. 

« La Poire-d'Or avait été assurée,- il y avait dix ans, 

par les propriétaires antérieurs pour une somme de 24,000 

fr., et, quoiqu'en 1855 l'immeuble était loin d'avoir encore 

cette valeur, Moppert, quinze jours avaut l'incendie, avait 

fait opérer la mutation de l'assurance en son nom pour le 

même chiffre de 24,000 fr., et on sait qu'il n'avait payé 

l'immeuble que 8,000 fr. Moppert trouvait donc de l'inté-

rêt dans la destruction delà maison par le feu. 

« L'instruction à laquelle il fut procédé au sujet du si-

nistre révéla bientôt plusieurs circonstances qui ne pu-
rent laisser de doute sur la culpabilité. 

« Deux jours avant le crime, Moppert s'était rendu chez 

M. le juge de paix de Barr et s'était plaint à ce magistrat 

de ce que l'un des locataires de la Poire-d'Or lai aurait 

enlevé, en délogeant, une clé de la maison. Il antiença 

qu'il était fort inquiet, parce que sa propriété se trouvait 

à la merci du premier venu, et il avait l'air de pressentir 

un sinistre. Or, le prétendu enlèvement de cette clé était 
une fable. 

« Le même jour, Moppert avait acheté au marché de 

Barr 33 bottes de paille, dont il disait avoir besoin ; mais, 

au lieu de les faire conduire dans sa demeure à Ottrott-le-
Bas, il le* lit déposer à la Poire-d Or. 

« A cette époque, une chambre de celte maison était 

occupée par le sieur Laurent Bentz, ancien directeur de 

l'école normale de Nancy, qui aviit dans les environs de 

Barr, à Saint-Léonard, une campagne où il se rendait fré-

quemment. Or, ledit jour, 14 avril, Moppert demanda au 

sieur Bentz, qu'il savait devoir s'abseiuer le soir même, 

s'il complaît revenir dans la soirée du 15. Le sieur Bentz 

ayant repondu qu'il n'avait pas encore pris de résolution à 

cet égard, «Eh bien, restez à Saint-Léonard, lui dit 

Moppert, je viendrai vous -y trouver le soir, eu revenant 

d'Obernai. » Or, Moppert n'avait nullement l'intention 

d'aller à Obernai ; il ne s'y est pas rendu, et l'accusation 

infère de cette circonstance qu'il ne voulait qu'éloigner un 
témoin incommode. 

« lulerpelé sur ces charges, Mopport invoqua un alibi 

et soutint que, dans la soirée el daus la nuit du 15 avril, 

il n'avait pas quitté son domicile. A cet égard, il a reçu, 

un démenti de plusieurs témoins, qui, dans la nuit du 

crime, l'ont rencontré en costume de voyage, une canne 

à la main, dans les rues d'Ottrott, après dix heures du 

soir ; il avait pris sa direction vers la demeure de son ou-

vrier Heidmann, et cette circonstance, jointe à quelques 

bavardâgfes d'un enfant que le débat oral a, du resté, sin-

gulièrement modifiés, a porlé l'accusation a rattacher Heid-

mann comme complice du crime commis à Barr. 

« En procédant à l'instruction au sujet de l'iucendie de 

la Poire-d'Or, les magistrats se rappelèrent qu'Etienne 

Moppert avait déjà figuré dans d'autres poursuites com-

mencées au sujet d'incendies que l'opinion publique attri-
buait égalemet à des crimes. 

« En effet, le 9 août 1848, une vieille maison que Mop-

pert possédait à Ottrott-le-Bas était devenue la proie dea 

flammes. Cet immeuble, qui valait 900 fr. au plus, était 

assuré pour 3,000 fr., et la police d'assurance n'avait été 

signée que quinze jours avant le sinistie. Interpellé par 

M. le juge de paix du canton de Rosheim sur les causes 

de cet incendie, Moppert remit à ce magistrat uue lettre 

anonyme, écrite en langue allemande, et contenant des 

menaces d'incendie. Il disait avoir reçu cette pièce uue 

quinzaine de jours auparavant. Or, la lettre ne contenait 

aucun timbre de la poste, et il fut constaté que le jour in-

diqué par Moppert le facteur ne lui avait apporté aucune 

dépêche. Quoi qu'il en soit, l'affaire n'eut" pas de suite, 

aucune poursuite criminelle ne fut commencée, et la com-

pagnie d'assurance dut s'exécuter et payer l'importance 

du sinistre. Depuis l'enquête au sujet de l'incendie de Rarr, 

l'affaire de 1848 fut reprise et l'information fournit bientôt 

une charge terrible contre Moppert. En effet, la lettre 

^ anonyme fut l'objet d'une expertise alramentaire, confiée 

à MM. Busch et Stutz, professeurs de calligraphie très 

habiles à Strasbourg, auxquels le Tribunal accorde depuis 

longues aimées une confiance méritée. Or, ces experts, 

après avoir comparé le factum anonyme avec quelques 

pièces de comparaison, écrites à diverses époques par 

Moppert, formulèrent la conclusion que la personne qui 

avait écrit ces pièces , avait également écrit la lettre ano-

nyme, d'où l'accusation tira nécessairement la consé-

quence que la main qui avait tracé cette lettre était aussi 

celle qui avait porté la torche incendiaire. 

Enfin, l'instruction chercha à mettre à la charge de 

Moppert et de ea sœur, la femme Dietrich, un incendie 

qui, en 1854, avait consumé la maison du mari de cette 

dernière. A cet égard, le débat devant la Cour d'assises a 

singulièrement amoindri les présomptions rassemblées 

par l'information, et lé ministère public n'a pu insister sur 
l'accusation. 

Après l'audition de trente-sept témoins à charge et six 

à décharge, M. Liffort, substitut, a prononcé son réquisi-
toire. 

M" Ducque, Rolland et Kugler, avocats, ont présenté 
la défense des trois accusés. 

Le jury a rendu un verdict négatif quant à Philippe 

i Heidmann et à la femme Dietrich, qui ont été acquittés 

et rendus à la liberté. Quant à Etienne Moppert, il a été 

déclaré coupable de l'incendie qui a éclaté en 1848 dans 

sa maison à Ottrott et de celui qui a détruit en 1855 la 

Poire-d'Or à Barr. Des circonstances atténuantes ont été 

toutefois admises en sa faveur. En conséquence de ce 

verdict, la Cour a condamné Moppert à quinze ans de tra-
vaux forcés. 

que à Langres, et le pria de lui , 
a somme de 1<>5 fr d̂ ffï»» bill
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avec un jeune 

zile Ayelle 

après, ce billet 

sence d'Ayelle „
 lorQre au sieur 

Langres, en échange d'une certaine q
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Ces tannes furent vendues, partie à ï
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boulanger a Bourbonne, partie à un
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^>i ser, tantôt pour son domestique, tantôt ' !
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qu'il accuse aujourd'hui d'avoir été son i° " P
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>enses de rout 

protesté àsonéchZ 
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mars dernier ; il éiait 

conséquent, cette signatur 

payait consiamment les dépenses de route f <W-! 
« Le billet de 195 fr. fut protesté à Z tt^ 

signé François Ré^" ' . 

■ure ne désignait rnem
P

 l ' 
tement le sieur Régnier, d'Andilly, dont 1» „ P" 
Claude, et qui, du reste, n'avait jamais somJ,^^ 
au profit,de Jacquot. Cette signature était A* À 
fausse. Jacquot, après avoir cherché à le nier - i 

d'en convenir, et il a déclaré que celte signatur!
 6,6 for

* ! 

qui la précède étaient l'œuvre de Bazile Ayelle
 C

' ***
 ! 

partager et avait partagé avec lui le produit dpT ' 
ciation de ce billet. Ayelle, après des hésitation» ^ 

obligé d'avouer que le bon et la signature incrimi •
 4 

naient bien de lui et qu'il les avait fabriqués er 

et d'après les conseils de son complice. Seule 

soutenu qu'il n'avait fait qu'un acte de complais»?
61

"'
 ! 

ignorait l'usage auquel ce billet était destiné et a!n' ̂  

avait point profité; mais il a reçu sur ces différent 

un démenti formel de la part de son coaccusé. » ^ 

L'accusation a été soutenue par M. Fériel 
impérial. ' P

roc
uraof 

Le jury ayant répondu négativement à la questio 

I*' 

tive à Ayelle, il a été acquitté et mis sur-le-chamn
 re

"' 
berté; quant à Jacquot père et fils, déclarés cou 

Jacquot père a été condamné à huit années de t
r

 ' 

forcés et Jacquot fils à cinq années de réclusion. " ^ 

INCENDIE. 

Marie-Loaise-Joséphine Muel, femme de Nicolas X
s

< 

âgée de trente-deux ans, née et domiciliée à Fondai] 
sur-Marne, est accusée d'incendie. 

L'instruction et l'acte d'accusation ont révélé 
suivants : 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-MARNE. 

Troisième trimestre de 1855. 

FARRICATION ET ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE. — FAUX. 

I Hubert Jacquot, âgé de quarante ans, né à Sauville 

(Vosges), tuilier à Marcilly; Nicolas-Justin' Jacquot fils, 

âgé de vingt ans, né audit Sauville, tuilier audit Marcilly; 

et Bazile Ayelle dit Camille, âgé de vingt ans, né à Tour-

ry-Ferrottes (Seine-et-Marne), scieur de long, demeurant 

en dernier lieu à Nogent-le-Roi, sont accusé», savoir : 

Jacquot père et fils, de fabrication et d'émission de fausse 

monnaie d'argent ayant cours légal en France; Jacquot 

père, de faux en écriture privée et d'usage de la pièce 
fausse, èt Ayelle du même crime de faux. 

Les débats et l'acte d'accusation ont fait connaître les 
faits suivants : 

« Nicolas-Justin Jacquot fils se présenta, pendant le 

mois de décembre 1854, dans la boutique d'un sieur Ho-

logne, marchand à Varennes; il demanda à acheter des 

boutons, et remit en paiement, à la femme Hologne, une 

pièce de 5 fr. ; cette pièce était fausse; la marchande le 

reconnut à la première inspection/et la refusa; l'accusé ne 

fit aucune observation et se retira. Quelques jours plus 

tard, pendant le cours du mois de janvier suivant, l'accu-

sé Jacquot fils se présenta de nouveau dans la boutique 

d'un sieur Chanteclair, débitant de tabac à Lavernoy, et 

offrit, pour payer les marchandises qu'il achetait, 'une 

pièce de 5 fr.; cette pièce était également fausse, et elle 
ne fut pas acceptée par Chanteclair. 

«< Le 12 février 1855, les deux accusés, Jacquot père 

et fils, entrèrent dans le cabaret d'un sieur Péchinot à 

Montigny-le-Roi, et pour payer 1 fr. de dépenses qu'ils 

.avaient faites, Jacquot père remit à l'aubergiste une pièce 

'de 5 fr. qui fut acceptée et reconnue, fausse le lendemain. 

Au sortir de ce cabaret, les deux accusés, encouragés par 

le succès de cette première émission, se rendirent à l'au-

berge du sieur Audriot, et après y avoir fait une dépense 

d'environ un franc, Jacquot père essaya encore de chan-

ger une pièce fausse de cinq francs; mais l'aubergiste en 

L' reconnut la fausseté, et Jacquot fiis le pria, en s'eu allant 

de ne pas les dénoncer. Ces deux individus se rendirent 

ensuite à Provenchères, au cabaret du sieur Thomas, afin 

d'y faire une nouvelle tentative. Cette fois encore la 

fausseté de la pièce de cinq francs, offerte par Jacquot 

père, fut constatée à temps, et les deux accusés prirent la 

fuite, avant que le garde champêtre présent à cette scène 
pût les arrêter. 

« Une instruction fut aussitôt commencée contre eux, 

et le fils ne tarda pas à être arrêté ; mais Jacquot père 

parvint à se soustraire aux recherches de la gendarme-

rie. Il se rendit à Fresnoy, arrondissement de Mirecourt, 

où il se mit en relation avec un sieur Adam, contrebandier 

de profession.; il lui acheta une quantité assez considéra-

ble de poudre de contrebande, et lui remit -en paiement 

les pièces fausses de cinq francs qui lui restaient, environ 

cinquante à soixante. Puis, plus tard, lorsque l'argent, 

provenant de la vente de celte poudre^ fut dépensé, sa-

chant qu'il était activement recherché par la gendarmerie 

qu'il de pouvait pas, sans être arrêté, rentrer à son domi-
cile, il vint se constituer lui-même prisonnier. 

.< Dans leurs premiers interrogatoires, les deux accusés 

ont cherché à expliquer, par des réticences et des men-

songes, les faits qui leur étaient imputés. Mais, plus tard, 

vaincus par l'évidence des charges qui s'éievaient contre 

eux, ils se sont décidés à faire des aveux. Jacquot fils dé-

clara qu'il avait fabriqué une pièce fausse de cinq francs, 

dans le cours du mois de décembre 1854, et qu il avait 

successivement présenté cette pièce à la femme Hologne 

marchande à Varennes, et au sieur Chanteclair, débitant 

de tabac a Lavernoy. Jacquot père et fils avouèrent qu'ils 

avaient fabriqué ensemble, dans le cours du mois de fé-

vrier, à la tuilerie de Récourt, environ soixante pièces de 

cinq franc», et que ces pièces avaient été émises à Mou-
tiguy, à Provenchères et à Fresnoy. 

« Ces faits ne sont pas les seuls qui sont imputés à Jac-

quot père, l'instruotion a encore révèle à sa charge un 

faux en écriture privée. Le 17 janvier dernier, Jacquoi 

père se présenta chez un sieur Aubertin, commis de ban-

il 
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« Le 4 avril 1855, vers neuf heures du matin, un i 

cendie se manifesta subitement dans une grange non hi' 
bitée, située à Fontainés-sur-Marne, et appartenant u 

sieur Nicolas Natot et à la nommée Anne Natot, sa tante 

Cette grange fut entièrement détruite par les Sunna 
Le feu avait eu son premier foyer dans l'intérieur même 

du bâtiment; des témoins l'ont aperçu à sa naissance * 

lors qu'il ne brûlait encore qu'un tas de paille déposé'sc: 

le sol. Ce fait, parfaitement établi, démontre que lofes 

n'a pas été allumé à l'extérieur, soit par l'imprudence 
d'un passant, soi^par des étincelles s'échappant d 

minées voisines. Dans la matinée de l'incendie, l'accusée 

est entrée dans cette grange pour y soigner son bétaii;
 Ll 

Adj 

min i s 
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elle en est sortie vers les neuf heures environ. Immédia-

tement après son départ, après un intervalle que lis ; ■■■ 

moins n'évaluent pas à plus d'une minute, on aperçut, par 

les ouvertures extérieures, le feu dans l'intérieur des bâ-

timents. L'accusée était donc dans la grange au moaieoi 

où le feu a commencé, et c'est nécessairement elle qui i a 

allumé. Elle était seule, les soupçons ne peuvent doncs'é-
lever sur aucune autre personne. 

« Du reste, l'accusée avait un intérêt évident à meif 

le feu. Cette grange, qui appartenait en partie à son ma 

était en mauvais état ; il y avait nécessité do la recons-

truire, ou tout au moins de la réparer dans un temps peu 

éloigné. Elle était assurée pour une somme de 2,000 tr. 

et elle était loin d'avoir cette valeur. Ce feu faisait doc 

parfaitement les affaires du sieur Natot, mari de l'ai -

sée ; il le mettait à même de toucher de la oompa.:. 

d'assurances une somme suffisante pour reconstruire U 

bâtiment neuf, sans bourse délier. L'accusée est c 

dans le pays pour son avidité et son avarice, et personne 

ne s'étonne qu'elle ait recouru au crime pour aàgl 

la fortune de sa maison. Malgré les charges recueillit' 

contre elle, l'accusée nie les fans qui lui sont imputes, a 

fait de vainsefforta pour démontrer que l'incendie est 

à des causes accidentelles. Mais les faits de la cause el le» 

dépositions des témoins lui donnent sur ce point le pio* 
formel démenti. » 

Les débats n'ont pas produit les mêmes éléments de 

culpabilité contre l'accusée que dans l'instruction écrite. 

Le bâtiment incendié était depuis environ trente ans » 
suré à la même somme qu'au jour de l'incendie; le nioW-

lier et, entre autres, les bestiaux qui ont péri n'était 

point assurés, et il est constant qu'il y a eu perte consi-

dérable pour l'accusée. „ 

Le siège du ministère public était occupé par M. 
cieux. 

M* Cassot a présenté la défense de l'accusée et a coœ-

battu les faibles charges qui pouvaient peser con 

elle. ^ 

Le jury, après quelques minutes de délibération, a I 

porté un verdict de non culpabilité, et M. le 

prononcé l'acquittement de l'accusée. 

De a 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boulafignier, conseiller d'Etat. 

Audience du 21 juillet; — approbation impérial 

8 août. ' 
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SOCIÉTÉ 
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COMMANDITE. 

DÉGRÈVEMENT. 
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Le sieur Grellet du Peirat a fondé dans U^«'^ p,o-

férieure une société en commandite soup ,
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priélaires des Vignobles unis de la ^^H^fL 
raison sociale Grellet du Peirat et C*. Ha oie n t ^ 

l'année 1854 au droit rixe de patente et a un u 
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sur 
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imitation personnelle et sur les \o-

- 53 dirige. Lo sieur Grellet du, 
8

coT. cette lîière d'asseoir le droit 
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 soutenu que les sociétés en commari-

" imiiées aux sociétés anonymes par la 
^gienl eie ̂
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-lors, il ne devait payer de 

15 m»' garant de la société des Propriétaires 

tKh
 L'° NL '"I de la Rochelle, que sur les locaux af-
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 inférieure, en date du 6 novembre 1854, a 

ÇfïJSs le sieur Grellet du Peirat a renouvelé 
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 „ devant le conseil d'Etat ; mais cette récla-

^r^^frepoussée par le décret suiv 

1^° v„w 24 du Code de comme 
,V° |V ,dl844 et l'article 24 de la 

Plichon, auditeur, en son rapport 
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,0»î ^jgiîredes requêtes, commissaire du gouvernement, 

^'•f/'Tuue l'article 24 de la loi du 15 mai 1850 n'a 
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*r*ti en commandite, qui exercent une industrie parti-
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 patente personnelle indépendante de celle qu'ils 

' iUi 'io rompte de la société et n'a point modifié les 
lesdites sociélés de la loi du 25 
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nimerce , l'article 16 de la 
loi du 15 mai 1850 ; 
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#Klout le com P te 
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rès l'article 24 du Code de commerce, la société 
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le a
 le caractère de société en nom collectif à l'é 

''"""'associés en nom, et que, d'après l'article 16 de la 
'S vril 1844, 'es sociétés en nom collectif sont assujé-

jcM du ^ *-
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 proportionnel de patente, à raison de la maison 

"* ' fon de l'associé principal et de tous les locaux qui 
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 l'exercice de son industrie ; 
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"'dérant que le sieur Grellet du Peirat est le seul gé-
'^tà société en commandite : Les propriétaires des vi-

nis de La Rochelle, formée sous la raison Grellet du 
f^* \ compagnie ; qu'il a seul la signature sociale, et 

'"."'«I il est seul associé en nom ; 
dans ces circonstances, il devait être considéré comme 

iSorincipal d 'une société en nom collectif, et que dès-lors 
t as fondé à demander décharge du droit proportion-

;
 "i ^ualeute établi, pour l'année 1854, sur son habitation 
*' anelle à raison de gérant de ladite société. 
'■"^Article j .c_ r,

a
 requête du sieur Grellet du Peirat est re-

CHRONIQUE 

PARIS, 22 OCTOBRE. 

Malgré' d'activés recherches, Villars, l'excellent artiste 

du Gymnase dont on a annoncé ces jours derniers la 

mystérieuse disparition, n'a point encore été retrouvé; et 

«l'on se reporte aux circonstances qui ont précédé son 

départ, on ne peut plus faire maintenant que de sinistres 

conjectures sur son sort. 

A l'issue de la représentation du vendredi 12 de ce 

mois, à laquelle il prêtait son concours dans un rôle épi-

sodique du Demi-Monde (le marquis de Thonnereins), 

Villars serra la main avec une grande effus ou à Dupuis, 

et, faisant allusion à un conseil que son camarade lui 

donnait, le matin du même jour, pendant une répétition 

des Avocats, où il avait manqué de mémoire, il lui dit : 

« Va, sois tranquille, à partir de demain, je ne prendrai 

plus de café ! » 11 sortit en embrassant plusieurs autres 

personnes, et ne rentra plus chez lui. 

Villars avait eu, il y a trois ans, uno attaque d'apo-

plexie qui menaça sa carrière d'artiste. Depuis ce temps, 

il était bizarre, fantasque, et sa gaîté même se détachait 

sur un fond sombre et mélancolique. 

Ce qu'il y a de certain, dit le Siècle, c'est qu'avant de 

quitter son domicile, d'où il n'a emporté ni argent ni ef-

fets, le pauvre Villars, mettant, un peu d'ordre dans ses 

papiers, avait détruit un grand nombre de lettres et même 

un portrait de femme dont les vestiges ont encore été re-

trouvés dans la cheminée. Le plus grand bonheur de Vil-

lars, lorsqu'il n'était pas retenu au théâtre par son ser-

vice, c'était d'aller se promener seul, soit dans les bois 

da Viile-d'Avray, soit aux bords de la Seine, aux environs 

de Neuilly. On pense qu'il se sera dirigé de ce côté, et 

l'on craint que, pendant la nuit, cédant à une influence 

fatale ou piis de vertige, il ne se soit précipité dans la 

rivière. 

— Le chemin de fer de Paris à Lyon a été, hier matin, 

le théâtre d'un épouvantable accident, qui a eu lieu entre 
Thomery et Moret. 

Voici la note qui est communiquée par la Compagnie : 

« Le train express parti de Lyon hier soir à sept heu-

res est arrivé sur un train de bestiaux qui le précédait. Le 

choc a été terrible. 

« Les trois derniers wagons du train de bestiaux, dont 

un, l'avant-demier, contenait les conducteurs, au nom-

bre de 26, ont été brisés, 16 personnes ont été tuées, 3 

ont été blessées grièvement, et 3 autres contusionnées. 

« A l'annonce de ce triste événement, les employés su-

périeurs de la compagnie sont accourus sur les lieux, 

ainsi que les autorités locales, M. l'ingénieur en chef du 

contrôle et M. le préfet de Seine-et-Marne. La circulation 

a été promptement rétablie. 

« On a de suite commencé une enquête sur les causes 
de ce terrible événement. » 

Bourse de Paris du 22 Octobre 18*5. 

«i n/n i Au comptant, Deï c. 64 15.— Baisse 
** W/W 1 Fin courant, - 64 20.- Bi 

lomptant, D" c. 90 — .— 
courant, — -.— 

lisse 

20 c. 
25 c. 

4 1 1^ | Au comptant, D" c. 90 — .— Baisse » 25 c. 

AU COMPTANT. 

3 0j0 j. 22 juin 64 15 
Dito, l"Emp. 1853. 64 15 
Dito, 2' Emp. 1855. 63 40 
4 0|Û j. 22 sept.... 
4 1(2 1825 
4 1|2 1852 90 — 
Dito, 1" Emp. 1855. 
Dito, 2« Emp. 1855. 
Act. de la Banque. . 3Î00 — 
Crédit foncier 517 50 
Crédit mobilier 1180 — 
Comptoir national.. 5a0 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Rotsch.).. 110 — 
Piémont, 1830 84 50 

— Obi. 1853 50 -
Rome, 5 0[0 83 1 [2 
Turquie, Ernp.1854. — 

| FONDS DE LA VILLE, ETC. 

j Obligat. de la Ville (Emprunt 
| de 25 millions... 1015 — 
| — 50 millions.. . . 1050 — 
| —60 millions....' 380 — 
j Rente de la Ville 
| Obligat. de la Seine.. — — 
j Caisse hypothécaire. 
| Palais de l'Industrie. 
j Quatre canaux 1H0 
j Canal de Bourgogne. 995 
| VALEURS DIVERSES. 

| IL-Fourn. de Monc. . — 
| Mines de la Loire. . 
\ Tissus de lin Maberl 
j Lin Cohin 
| Omnibus (n. act.) . 
| Docks Napoléon . . 

80 — 

650 — 

900 -
196 25 

A TERME. 
1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours . 

3 0[0 64 25 64 30 64 10 64 20 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1(2 0

t
0 

CHEMINS DE FEU COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans. .. . 1110 — 
Nord 870 -
Est 912 50 
Paris à Lyon 1120 — 
Lyon à la Méditerr.. 1207 50 
Lyon à Genève 650 — 
Ouest 768 73 
Midi 665 — 
Grand-Central 587 50 

Montluçon à Moulins. 570 
Bordeaux à la Teste. 605 
St-RambertàGrenob. 460 
Ardennes 510 
GraissessacàBéziers. 425 
Paris à Sceaux. .... — 
Autrichiens 728 
Sarde, Victor- Emm. 485 
Central-Suisse — 
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AVIS AUX COMMERÇANTS 

DANS TOUTES LES INDUSTRIES. 

Pour 50 centimes par jour, faire passer son nom, son a 
dresse et son industrie, sous les yeux de plus d'un million de 
lecteurs, tel est le problème résolu par le GUIDE DES ACHE 

TEURS , qui en est à sa troisième année de publication, et qu'il 
suffit de parcourir pour s'assurer qu'il ne signale que des mai 
sons hautement recommandables. 

En dehors des grandes annonces, ce mode de publicité, 
maintenant surtout que le lecteur en a pris l'habitude, est in-
contestablement le plus utile et de beaucoup le moins cher. 
Û'-e l'on calcule, par exemple, à quel prix reviennent les car-
tes d'adresse, pour être distribuées au nombre de mille seu-
lement. Composition, impression, timbre, expédition, c'est 
être très-modére que de n'évaluer tous les frais qu'à 25 fr. le 
mille, et encore pour quel résultat? Le journal parvient tou-
jours aux mains de l'abonné ; en saurait-on dire autant de ces 
cartes dont, le plus souvent, on ne brise pas même l'enveloppe? 

Eh bien, moyennant 192 fr. par an, payables 16 fr. par 
mois, ces mêmes cartes sont publiées dans six des principaux 
journaux de Paris et un des journaux étrangers les plus lus, 
7 feuilles qui, par leurs spécialités diverses, vont chercher 
toutes les classes possibles détecteurs. Toutes les semaines et 
chaque journal toujours le même jour, une publication, 360 
dans l'aimée, c'est-à-dire une insertion permanente. 

Les souscriptions au GUIDE DES ACHETEURS sont reçues nu 
Comptoir général d'annonces et de publicité de MM. N. Esti-
bal et fils, 12, place de ia Bourse, à Paris. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Mardi, 1" représentation 

de la reprise de Lucia, opéra en trois actes, musique de Do-
nizeiti chantée par Mm ' deRoissi, MM. Graziaru, Mongini et 

Zucchelli. 

— GAITÉ. — Ce soir, dernière représentation des Sept Châ-
teaux du Diable. — Jeudi 23 octobre, pour la rentrée de M. 
Laferrière, la 1" représentation du Médecin des Enfan' , 
drame nouveau en cinq actes. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui mardi, les deux dram"> 
militaires : la Crimée et Silistrie ; ascension en ballon pr.r 
L. Godard, et le début du célèbre coureur Jackson, qui, rrt 
vingt minutes, fera vingt-quatre fois le tour de l'Hippodrom . 
c'est-à dire six mille mètres (une lieue et demie). 

— CASINO DE PARIS. — Aujourd'hui mardi, 4" séance donnée 
par M. de Gaston, physicien vélocémane. Les portés s'ouvri -
ront à sept heures et demie. 

SPECTACLES DU 23 OCTOBRE. 

O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Fausses Confidences, la Ligne droite. 
OBÉBA-COBÏQUE. — Haydée. 
ODÉON. — Maître Favilia. 
THÉÂTRE -ITALIEN. — Lucia. 
THÉÂTRE LÏRIQUE. — Jaguarita l'Iudienne. 
VAUDEVILLE. — La Fille de l'Avare, la Montre perdue. 
VARIÉTÉS. — Le Théâtre des zouaves, les Erreurs du bel âge. 
GÏMNASE. — Le Demi-Monde. 

PALAIS-ROIAI — Le Gendre de M. Pommier, le Misanthrope. 
PORTE-SAINÏ-MARTIN. — Paris. 
AMBIGU. — La Tour de Londres. 
GiiTiâ. — Les Sept Châteaux du Diable. 

THÉAT&E mcÉRiAL Dtf CIBÛUE. — Les Grands Siècles. 
COMTE. — La Beile aux Cheveux d'or, Fantasmagorie. 
FOLIKS. — La Vivandière, la Grotte de Falaise, Sébaslopol. 
DÉLASSEMENS. — Les Trois papas, le Rêve du diable, Paquette. 
LUXEMBOURG. — Le Sire de Franc-Boisy, le Colin-Maillard. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES El ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISONS ET PIÈCES DE TERRE 
Liude de 11' UËBBEI, avoué à Paris, rue 

Sainle-Anne, 46. 
Adjudication sur licitation, en l'étude et par le 

ministère de M" MAUFBA, notaire à Sceaux, 
Itlundi 5 novembre 1855, heure de midi précis, 

!• De THOIS MAISONS et dépendances, si-
Mi Cbàtillon, rue de la Fontaine, 4 et 6, et cour 
ôaTournelles. Sur les mises à prix de 3,000, 
5,000 et 1 ,000 fr. 

2° De plusieurs PIÈCES DE TERRES et vi-
gnes, sises sur les terroirs de Cbâtillon et Cla-
mart. Sur les mises à prix de 30 fr. à 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1« A M« IIKBHET, avoué, rue Sainte-Anne, 

n° 46 ; 

2" A M' 1IAUFRA, notaire à Sceaux ; 

3° A M" Chagot, avoué à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 8. .(5117) 

COMPTOIR DES SOIERIES 
MM. les actionnaires du Comptoir de soie-

rie» (société Gailliard et C), sont invités à se 
réunir en assemblée générale à l'effet de confirmer 

ou de renouveler le conseil de surveillance et d'en-
tendre le compte-rendu de la gestion. 

Cette réunion aura lieu le 5 novembre, à sept 
heures du soir, au siège de la société, rue Théve-
not, 24. 

« Ont seuls le droit d'assister à cette assemblée, 
les propriétaires de dix actions qui ont déposé 
leurs titres huit jours avant l'assemblée générale, 
dans la caisse de la société. (Art. 26 des statuts.) » 

Le gérant, 
.(14581) GAILLIARD ET C*. 

PALAIS DE L'INDUSTRIE, 
MM. les actionnaires du Palais «le l'in-

dustrie font prévenus que le paiement des in-

térêts des actions de la Compagnie pour les se-
mestres échus le 20 avril et le 20 octobre 1855, 
s'effectuera à raison de 4 pour 100 l'an, soit 4 fr. 
par action, à compter du 25 octobre courant. 

Ce paiement aura lieu au siège de la Compa-
gnie, au Palais de l'Industrie, avenue des Champs-
Elysées, pavillon nord, porte n" 1, après le dé.ôi 
préalable des actions, tous les jours de la semaine 
(le dimanche excepté), depuis dix heures du ma-
tin jusqu'à deux heures de l'après-midi. 

Des formules de bordereaux seront délivrées au 
siège de la Compagnie. ' (14584) 

PAR CONVENTIONS iïXâ:^: 
trées, M. Guillaumot, demeurant à Paris, rueNve-

St-François, 6, agissant au nom et comme man-
dataire de M. Dugué, suivant sa procuration en-
registrée, a vendu le fonds de commerce de frui-
tier appartenant au mandant et exploité par son 
épouse rue Sainl-Louis-au-Marais, 54, ensemble 
le mobilier garnissant les lieux, à M. Jean-Bap-
tiste Jarry, demeurant à Paris, passage du Jeu-
de-Boules, 11, moyennant prix convenu. 

(14585) GUILLAUMOT. 

HI1II V dè 1J,°le de morue pure, naturelle, 
Il II IL II préparée pour l'usage médical avec des 
foies choisis, exempte d'épuration. 'S fr. le flacon; 
le flacon de ÎO© capsules de la même huile, 5 fr. 
Dépôt général chez J.-P, LAROZE , pharmacien, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 26, Paris. Expéditions. 

I Mil, Toute la rue du Coq, il m M 

MAGASINS DE .NOUVEAUTÉS 

LES PLUS DU MONDE 

Par suite d'une vaste opération sans précédent jusqu'à ce jour, et en dehors^ de leurs as-
s
°Himents considérables en CHAXES, CONFECTIONS, ETOFFES NOUVELLES

 9

 TOILES, LlNGERIE . FoUIl-
RI

»ES, etc., etc., les MAGASINS DU LOUVRE ont acheté la presque totalité des nouveautés 
uni f f i • A 

*uver créées par les premières fabriques de Ljon. Dans cette immense quantité d'ETOFFES DE 

llJXE
 obtenues à des prix EXCEPTIONNELS , on remarque surtout 

5,000 ROBES DE SOIE DE COULEUR à volants riches, d't X SEUL PRIX. 

*i00O ROBES DE SOIE NOIRE « volants riches, également d'UN SEUL PRIX 

Pour éviter, cette fois, que d'autres maisons de nouveautés ne fassent 

j c
neter ces articles, toutes les Botes annoncées seront revêtues de la mar-

"
Ue

 des Magasins du Louvre imprimée sur l'étoffe. 
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DES 

ACHETEURS. 
s BTi .. par mois pour être insAro dans ccTa-

'â V) i. bleauet daifs six autres journaux, une 
I ni panwmainc, 360 fois l'a». — S'ad. à Mil. EST1BAL el 
jlli, fermiers d;.uiuonces, 12, place de la Bourse. 

- " l\u Commerce. 
A. W0RMS ,17, place. Roy ale. ACHAT DE SOLDE DE MAR-

CHANDISES en tout genre, au comptant. M«n de conllance 

COMJMW»» pr l'ESPAGNE, 20, quai de l'Ecole. T» articles. 

é . la Crèche. 348, rue St-Honoré. 
Spécialité de blanc, de trousseaux el layetles, h" nou-

veauté en lingerie, confection pour dames et enfants. 

ii la Belle française, 37, faubourg 
Montmartre. 

ieries, cliâlçs, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles, 
;afTccts, indiennes, mercerie, bonneterie. 

J'AUX Bains Turcs, 188, r. du Temple. 
CH1NEAU, maison de bianc, loile. calicot, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles. 

A la Glaneuse (Ch
sée

-d'iintin, 28). 
M -récrie vu bans, passementerie, ganterie, dentelle, tulle 

et toutes autres frivolités pourdames de choix 

A la I*ileuse normande, 15, Petits - Car-
reaux.Spécialité 

blanede eolon.Bls, eheôiises, trousseaux, layeltes. Seul 
dépôt de toiles filées, li

,,e,!s
à la mai n, blanchies sur le pré. 

AU PRÉ AUX CLERCS, 36, rue du Rae, faub. St-Germain. 

y.lagas a de vêtements d'hommes. 

Ameublement. 
DUFOUR elC«,i8, faub. St-Anloine.ébénislescttapissiers 

B1BAILLIER, b
d
 Beaumarchais, 91, (4 . dect.èue sculpté. 

Etoffes pour Meubles. 
AU JRiX i S

l
-LOUTS,riS»-Lo, lis, 76, au Marais, nouveautés 

AU ROI DK PER3E,D,ilasneriea'"
i
et j»«, 66, r. Ram buteau. 

BOtJtVARD et C», rtyrue des Fossés-Montmarire Dépôtde 
velours, damas el Cafrrique.de passementeries. 

H1LAIRE REN'OUARD, 102, rue Richelieu. Grand choix 

Artistes en Cheveux. 
£)•■; \*lSÛT,4i , passage du Saumon .Perfection.Exactitude 

Bronzes et Pendules. 
ROLLIN, fq

u
«, g<i« mag

a
»'"". exp°

n
 pf". 55, r. de Bretagne, 

bronzes et imitation Pendules. 
Lampes et fanl»'".LAY etCHKHKlLS^iasg» Joufl'roy.a» 

Dentelles , Confections. 
VARENNES, fabrique française el belge 2 bis, r. Vivicnne 

Dentistes. 
DOCTEUR ÎIENOQI'E 301, rue Sainl-Hnnonï. 

PLUS DE MAUX DE DENTS. (J/«jo»n orientule),»B, r. Rivoli. 

Schaage, niéd
oio

-dentiste Orifiage. 
Auteur du Préciss'leredrc****»

1
 dcsdcnts ,68, r. de Ri vol 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées (levant une coin»"» de 

travaux publics. MOI HE AU, 20, rue iloyale -St -Houoré. 

Coffres-forts incombustibles. | Dessin pour broder 
E. PAUBLAN, fab', rue St-nonoré, 366. Clefs à chiffres. iCtIAPPUIS ,28S ,r S'-l)euis.proeéilép

r
 imprimer soiinême 

HAPFNEUfrères ,8 ,p»»g«Jouirioy.Serrureb'"s. g. d. g .J _ — jEZJlï^tl 

Deuil, spécialité. 
A ST- EUGÈNE, f. FBAIZE, 31, Faubourg-Poissonnière. 

DAGU1N et LAUTOUIt. 2i, boulevard Bonne-Nouvelle 

Distniation. 
RUINFT FRÈRES. isr. nie Moul martre. Dépôt des liqueurs 

ne la iiKi.i.E CHARTREUSE 

Cannes. Parapluies. Fouets 
AN

C
 M"

11
 COUCtIARIÈRE, E. Lacroix, s

r
, 4, place VendOmr. 

MARCADÉE, r. Ch'".-d'Antin, t. Oœbr
1
", cravaches. 

Caoutchouc, Cuauss
rc

% Manteaux. 
A. LARCHER, b", 7, Fossés Montmartre, chaufferettes. 

TINTILL1ER et MAYER, rab<""»«, II, Fnssés-Vlouim"»™ 

LEJEUNE-BRUNESSAUX, CI , rue. Notre-b.iino-Nazarclh. 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas 

NAVARRE, 6, Cb.««-d'Anlio. Cachemires Indes (échange). 

iiiîerons-Breton, Sage-femme. 
42, S'-Sébastien.Reçoit dames eucein les. Appar

13
meublés 

bonneterie spéciale. 
AJl \CIIEQ1.ESNE, G

d
« FabT

u
« de basde Paris, gilets 

il incite, faubs iiontmarlre,3i bis; pasg» Verdeau, 33 

Ai.YK AiS-CÛDECHEVRE, spécialité, vesles en CASTOR et 
■1e CUISINE , cheinises et cravate*, 2, rue Saint-Honoré 

£>tux miuérales naturelles. 
Ane ieniraiulbu l'eau. J. i.AFONT, 20, r.i.-J.-Rousseau 

Ebénisîerie. 
L. OS.MONT, meubles et tapisserie, 24, faub. Si-Antoine. 

MAIRE. Rois de rose el palissandre, SI, Faub. St-Antoino, 
Chapellerie. 

BARRÉRE, ehap
1
 extra -lin soie et castor, r. Richelieu, 59. 

Chaussures d'hommes et dames. 
A JACQUES BONHoMjIti, g

d
 magasin de chaussures pour 

hommes et dames, 55, rue Muntoi gueii. Prix modère" 

CHAUSSURES i" qualité, eu tout genre, 28. rue LaUilie. 

GIRARD aîaé. l, r. Croix-P'-'-Champs, eu face le Louvre-

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue delà Feuillade,près la Banque. 

Chocolats. 
BOUDANT f

r
«», à la Yillette, L'

l
>
ll
°n"<,,Dona-Maria, 2 f. |[2 k 

ûols et Cravates. 
A LA VH.LE DE LYON, seule mais

0
" sp

le
,pg« Vivienne ,68 

CHYETTE-LOISON, 32-34, passagéJouffroy. Seule maison 
de haute nouveauté pour cravates et eors , chemises. 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, rueGramm'>nt.Spécialiléde confitures. 

M»" CARNET, la, rue Grange-Batelière, et 1 rue Rossini. 
Spécialité de eonlitui es, fruits conlils, vins lins. 

Corsets plastiques brevetés. 
A I,A VILLE DE LISIEUX ,2G ,r. llambuteau, ling'« conf'"» 

BONVALEî(M"
e

)> 9 bis, boulevard Sl-Deuis, au premier. 

Coutellerie. 
DELACROIX, pg« Choiseul, 35, rasoirs trempe angl .,4 fr 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ,fq"«gants,guê

l
«»

)
48,r.S'«-AnneCcidir. l'Echelle) 

GE1GER,71, r.Rictielieu. \Ci-devunt même rue, il.) 

Encadreur Doreur 
BOISSON. sp"* pas<e-parloul

; Sl-Pierre Mou! martre. 

Literies, Tapis et Sommiers. 
A MOItPHÉE, 74, r. de Rivoli, place de l'Holel-de-Villo 

CHARLES LEONARD, n, rue du Harlay, au Marais. 

KAUliRIV.r.SI-Anlnlne.oi.litscn fer, snrnm>" élastique 

X. Désiré ERNlE.D«p< »»io»rt ecrins, jd, r. N«-St-Euslnche 

M"" de Blanc, trousseaux, layettes 
A NOTRE -DAME- DES-VICTOIRES, us, rue Sa,nt-Denié, 

el 77, rue Rambuleau. (Gros el délail.) 

Al! FLAMAND. Toile el lingeries, 129, rue Montmartre. 

AUX CAPUCINES. Toile c! calicot, 22, r. N'-dos-Capuclncs. 

^te^îfe Sté 

SABLIERS COMPTEURS de
 Tj

|ï^ 

L'Amateur 
iluîtc coulenanl tout 

"■cours de la lu,, 

•Teau, 

quM 

Mariages. 
M'"« DE SAINT-MARC ,8, rue des Colonnes. (Affranchir 

Modes et Parures, 
ALEXANDR1NE, coiffures, fantaisies, 101, r. Rivoli. 

M« GUENO r, 24, B <1 li"»-Nouv!'«. Entrée, l, parl'lmp»"-

!!■"• M AJOMELLK.ex-employée LAUUK,4i ,boul .Capucinef 

M
m

" PERDRli.l.AT, 2, r. du Coq-SI-Houoré, en f" le Louvre 

50 c. Papeterie MAillON.c'ii,! ,',
5 r

 ' 

Photographie pi
s 

Ibunne, r*Hodtoii-SW!iAjîrt„ 
cédé _ plmlo-liio,

 pnr
 BF ?u

)
'
r

Ln
"oi| 

g''«'«ént Pbolo,,;,
6
',^ 

LAlNÉtils, 18, r. Royale-Si u,~' 
Halienbuliler, HEROLDC» ---

ta
qu

e
,' 

Houveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, pt .iee Bauvcau, 59-61, faub. St-IIonoré. 

AU GRAND S'-l.OL'ls, r. S'-Louis ,76, au Marais. Prix fixe 

AU UAUVRE JACQUES, 53. BOULEVARD DU TEMPLE. 

Objets d'arts. 
Curiosités^ Bronzes, Porcelaines, Meubles. 

CLE tt MONT, rue Sainl-Uonoré, 296, près Sainl -Rouh . 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
"ARDON VILLE ®,j)9. I 'X-St Denis. Admis à i'exp"" 1855 

Foulards des Indes (spécialité). 
euie maison A Paris, 42, rue de Grenelle-Saint-Gennain 

Fourrures, Confection. 
A.-C.DIEULAFAIT,l, 1W. Madeleinc ;5i, r. Luxembourg 

BAUDOIN, r«HM) sp
,é

. 158, r. Montmartre. Gros, détail. 

Franck Alexander, 
155, rue St-Marlin. Confection de fourrures, spécialité de 

arnil lires de manteaux, 3 fois admis à l'exposition. 

Opticien fabricant. 
Dépôt delatnaison HAUTAIN brevclée, i6,rue Castiglione. 

Orfèvrerie plaquée (Fabrique.) 
LAMBERT, rue Xotre-Dame-de-Nazareth, 29. G J choix 

Paillassons. 
Aulonc rf'i;jpagric,84,riiedeCléry Luxe, solidité. 

Horlogerie, bijouterie, Orfévre
rie

. 
CH ARLES-QUINT, spéc

1
* d'horlogerie, I5 ,bd .st -Denis. 

A LA BONNE FOI, Fontaine, 35,>. Rivoli,' ci-d'q. Pelletier. 

AU NÈGRE SARRAZtN, 19, boulevard St-Denis. 

WURTEL, ps
e
 Vivienne, cadre Uorl, réveil, musiq. 

Pendules de nuit brevetées. 
FERRIEHj invenuur, 22, boulev. Montmartre. Exp^' ̂ '""

1
. 

Montres sans clé brevetées. 
Système ALr. DAMIENS, 10, r. du liouloi. (E.\po-<'on j 855) 

Montres métal Or,
 15

 fr. garanties un an. 

Petites 25 fr. LEBON, r. Marie-Sluarl, II. Réveil 8 fr. 

Papeterie, Librairie. 
Anglaise, FOWLKR, péristyle Moul pensier, Palais-Royal 

L.CUliMKU.livresile mariage, r. Richelieu, 47, au 1"-. 

TBIP1ËR-BRADEL (reliure mobilt), 18, rue Richelieu. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Rambuleau (depuis 25 e.). 

JOUANNY VILLEM1NOT, f"
1
", 70, Fg du Temple, exp»u<> 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'Angouiême-Saint-Honoré. 

Joaillerie, Bijouterie. 
SAVARY et MOSBACU ©, im!to

n
diam",r. Vaucanson, 2. 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Cbrélien, n)i de soie 

cuntre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards. 

AI.F
d
 HAVAS, poudre dentilVice, 7, rue Drouot. 

Pommade SIMON, lji«, contre lachClle des cheveux, in 
faillible pour les 'aire pousser, rue Montmartre, 20 

GUÉRISON UéinofoïJée, fissures, chlorose, (lueurs blan 
cbes, gastralgies, elc, 22, rue SaiiH-Sauveur. 

CHUTE des CHEVEUX. Eau Nicaise.b
1
". 2 ,r. Ménilmonlant 

Xïrogueries. 

GERMAIN THOMAS, 8, Aiguillerie, cid"»
11
' 47, Lombards 

Pharmacie hygiénique, 3î^
ue

TproSuii« 
pour la toilette. Réuuetion de 25 p. 100 sur le tarif. 

Ve»le L. 
'ente .i.. ''«c 

PorcelaiDeT^Tfvr^1^ 
IRLET, m- du Ponl-de Fer M ,

Sla
Uï 

RGUET. Services de I .ihi..r.'_ . . d..' 

ROURLET. 

VERGUET 

.ROBi:HT ,r.deS.M.leroideS
u

èJ 
'anUii'ie,

1
 "* 

Restaurateur 
AU ROSBIF. Dîners 1 f. j

5
, ,-. Croix ru" 

BRACH, resl>" is'raélile " "
Ua

»Ds 

DINERS 1 30, pg .,3 pi'todrs^iaor.-'f^'.Saun,^",.»., 
 ' — * tl''lHl u 'Oij ^ * s*k 

Robes et Manteaux iîT^<; 
M".DERAMPACIIER ,39 ,b

d

desC
a

p
u

7
i

„'
1

®
 C

«UT> 

M»- PAULINE, modes. 20, rue de 1. rI
8 K

»«liih? 

SOIERIË^spéclaTîî rt^ 
^r^^^'pre^Se^v^^^"^^

1

^ 

Tailleuri: 
BERNARD, a'»« m">», r. N «-de8-p» r>„ 

Ed. CHARLES, habillements pour ho,,, ' '
6

* '"»»■ 
PETERSEN, de Hambourg, tailor s H'"''» ̂  

SOMBRET, spécialité d'unironnes'dt ^n/^'-li 
nationale, 3, rue des Frondeurs. "'"WWt 

Jeuae, lascoux ctC ^ 
«tc.,bo«l<irlosl|. iîi 

f ailleursdes princes 
lais del'lnduslr 

Vernis, cirage 
Plus de vernis au pinceau. Éncausiî,.,' 

pour c'naussures el meubles, bu. " 

Verreries en 

erieft^
P
*

1 

terie,, verres de montres 
l-

,C
P

r la pir»». 

Vins fins et liqucu
r
T 

61RAUD .24,r, <lu I.memhg, vins, liq
ul

.
IM

.. 

fin' 

d'il»' 

u*f 

divi* 

Tri» 

fev 

féti 

f*l> 
■ œen 

Cu»eSl 

Vins très vieux eu bouteilles 

CH ARN AY( H
n
ï**«en i823jVinsfiocais'

e
,/ 

>ie.i.t|, f
U

| 80 c. le L, 60 c. lab'«, 100 f. la l'"» 

Liqueur arabe, Oued̂ îïînS 
ENTREPOT GÉNÉRAL, r. Rivoli, 72, pl« j

u
■ 

1. i«if (I HMH 1 ' "" l"'V 1 ' ' m r — » -1 n • - -r— i 

lit» publlca«oM l^gftie «Se» Acien» «le Société eut obligatoire dana la »BS T3ÎBU1WAUX. aH DS19IV et le drOfJBIKAIi OÊÎSÉKAIi D'AWIOHES. 

à partir du premier octobre mil ■ quarante-neuf, enregistré, 

VESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

h sl'hôtcî des Commissaires-Pri-
teurs, rue Rossini, 6. 

Le 22 octobre. 
Consistairteu établis, scies mé-

caniques, poêle en fouie, etc. (2512) 

Le 24 octobre. 
Consistant en comibode, glace, 

pendule, gravure, etc. (2510) 

Consistant en secrétaires,Hables, 
chaises, pendules, etc. (25ii) 

Consistant en labiés, commodes, 
é ablis, effets, glaces, etc. (2513) 

Consistant en tables, piano, or-
gue, armoire à glace, elc. (2514) 

Consistant en manteaux, robe, 
châles, bibliothèque, elc. (2515) 

Consistant en tables, commodes 
rhaises, bibliothèque, etc. (2516) 

En une maison sise à Paris, rue 
du Mail, 9. 

Le 24 octobre. 
Consistant en tables, comptoirs 

chaises, armoire, etc. (2517) 

F.n'la demeure du sieur Grangerel 
négociant, rue de l'Arcade, 13. 

Le 24 oclobre. 
Consistant en bibliothèque, bu-

reau, fauteuils, etc. - {251 E 

En une maison rue Richelieu, 25 
Paris. 

Le 25 octobre. 
Consistant en comptoir, glaces, 

banquel tes, tables, etc. (2507) 

En une maison sise à Paris, rue 
Sainte-Anne, 75. 

Le25 oclobre. 
Consistant en comptoir, balan-

ces, banquettes, etc. (2508) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Lazare, 78. 

Le 25 octobre. 
Consistant en comptoirs, tables, 

rayons, casiers, elc. (2509) 

K«lTClfiT)É», 

huit cent cinquante-cinq, et que 
M. Lacroix-Lassez est liquidateur 
de ladite sociélé, avec les ponvoirs 
les plus éiendus. 

Pour extrait : 

(2U63) LACROIX-LASSEZ. GEORGET? 

_ Par acte sous seing privé, en 
dale à Paris du neuf octobre mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, 

Fait double entre : 
M. Adrien BERTRAND, confiseur, 

demeurant à Paris, rue Saint-Ho-
noré, 152, 

Et M. Louis CHALMETON, ancien 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Notre-Dame-de-Nazareth, 39, 

Il a été formé une société en nom 
collectif entre les parties, pour la 
fabrication et le commerce des 
confitures, chocolats et bonbons, 
sous la raison sociale BERTRAND 
et C«. 

La durée de la société a été fixée 
douze ans, à partir du premier 

octobre mil huit cent cinquante-
cinq. 

J.e siège social a été ïlabli à Pa-
ris, rue Sainl-Honoré, 183. 

Les deux associés ont la signa-
ture sociale, mais ils ne peuvent 
l'employer, à peine de nullité, que 
pour les affaires de la sociélé. 

Pour extrait : 

Ad. BERTRAND . (22G5) 

Etant réunis au lieu ordinaire 
des séances, et l'appel nominal 
ayant fait connaître la présence 
de tous les sooiétaires moins un, le 
sieur Chanicot-Clerc, absent avec 
permission pour causo de santé, 

Il a été délibéré ce qui suit : 
i" L'articla vingt- sept de l'acte 

constitutif de la société est abrogé 
clans toute son étendue; 

2° Le sieur Collin père est exclu 
de l'association en vertu de l'arti-
cle vingt-neuf de l'acte de société ; 

3» Le sieur Prosper Chenet, que 
sa qualité de mineur avait empê-
ché de signer l'acte constitutif de 
société lors de sa formation, bien 
qu'il ail élé^ reconnu secrétaire de 
fait, ayant aujourd'hui atteint sa 
majorité, est ailmis comme secré-
taire définitif avec voix délibéra-
live. 

Fait à Paris les jour, mois et au 
que dessus, et ont signé, tous les 
sociétaires présents-

Copie conforme : 

LOMBARD , l'un des gérants. 
(2272) 

slhanase), md de nouveautés, rue de 
'Sèvres, 109, ie 27 octobre à J h-curc 

£N* 12741 du gr.). 

Pour assister d l assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'etatdescricnciers présumés que sur 
lu nominal;^* dr. nouveaux syndics. 

NOTA . Les til'i's-porleurs d'effets 
ousndossemenlsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
atln d'être convoqués pour les as-
somblées subséquentes. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété PETIT el C

e
, exploitation de 

nouvelles machines typographi-
ques, rue des Marljrs, 27, le sieur 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du huit octobre mil 
huit cent cinquante-cinq, enre 
gislré, fait double entre : 

1» M. Jean-Pierre FAURE, char-
pentier, demeurant i Paris, rue de 
Bièvre, 21 ; 

2° Et M. DE BIRAC, négociant, 
demeurant à La Nouvelle-Orléans, 

Il appert : 

Qu'une société a été formée entre 
les susnommés, sous la raison so-
ciale DE BIRAC et C«, ayant pour 
objet l'expioitation de la coiffe des 
chapeaux d'hommes. 

Le siège de la société est à Paris, 
dans un local qui sera désigné ul-
térieurement. 

M. de Birac est gérant de ladite 
société et a seul la signature so-
ciale, dont il ne peut se servir pour 
autre cause que les affaires de la 
fcociélé. 

La durée de ladile sociélé a été 
Jixée i quinze années, à partir du-
c it jour huit oclobre mil huit cent 
cinquante-cinq. 

Dont extrait : 

THENNOT. (2262) 

Etude de M» FURCY LA PERCHE, 
avoué à, Paris, rue Sainte-Anne, 

. 48. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le neuf oclobre mil 
huit cent cinquanle-cinq, 

Entre : 

M. Victor-Euuène LACROIX-LAS-
SEZ, fabricant de toiles cl de ha-
ches, demeurant à Paris, rue 10-
cliel-la Comle, 21, 

Et M. Aimé-Louis-Charles GEOR-
GET, négociant, demeurant à Paris, 
rue des Bourdonnais, 31, 

Ledit acte, enregistré à Paris le 
Ireiy.e oclobre mil huit cent cin-

.«luaute-cinq, folio 34, verso, case 
s, par l'onimey qui a perçu six 
francs, • 

Il apperl : 

Que la société en nom collectif 
controutée enlre les susnommés 
par aelc sous seings privés du 
IrwzQluin mil buiteent cinquante-
cinq, enregistré a Paris le seize 
du même mois, folio 84, verso 
c,a -e5, parPomineyqui aperçu cinq 
francs cinquante centimes, et pu-
blié, pour l'exploilalion de la mui-
ron de M. Lacroix-Lassez, sise à 
Paris, rue Michel-le-Comle, 21, et 
a Ivry, roule de Paris, sous la rai-
NHI sociale LACROIX - LASSEZ et 
GtORGET, est el demeure dissoute 

Suivant acte, sous signatures pri 
vées, en dale à Paris du neuf oclo-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
en régi si ré, 

Une sociélé en nom collectif avant 
pour but le commerce de marchand 
de bois et de charbons, a été for-
mée pour dix années, il partir du 
premier octobre mil huit cent cin-
quante-cinq, entre MM. Jsan-liap-
lisle TOPIN père el Jean-Pieire-
ElieTOPIN lils.tous deuxmarchands 
de bois.et de charbons, demeurant 
à La Chapelle-Saint-Denis, rue des 
Gardes, 9, siège social. 

Tous les deux ont la signature 
sociale, qui esl TOPIN père et fils. 

Capital social, quatre mille francs. 

Paul COMME . (2266) 

Cabinet de M. PISSIN, rue 
Boucher, I. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le quinze octobre 
mil huit cent cinquante-cinq , en-
registré à Paris le dix-neuf octobre 
mil huit cent cinquante-cinq, folio 
59, recto, cases 3 et 4, par M. Poui-
niey, qui a perçu les droits, 

Il appert que M. Henri-Marie-
Dominique MARTIN, commis mar-
chand tailleur, demeurant à Paris, 
rue Neuve-Saint-Denis, 3, et ma-
demoiselle Jeanne FERAUD, ren-
tière, demeurant a Paris, rue Pi-
gale, 24, ont formé entre eux une 
société en nom collectif sous la 
raison MARTIN et FERAUD, pour le 
commerce de marchands tailleurs 
d'habits, dont le siège est boule 
vard Saint-Martin, 53. Les deux as-
sociés géreront, administreront et 
signeront conjointement et non 
l'un sans l'aulre. La société a com-
mencé le quinze octobre mil huit 
cent cinquante - cinq et finira ie 
quinze octobre mit huit cent soi-
xante-quatre. 

H. MARTIN , Jeanne FERAUD. 

(2270) 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Paris du douze octobre 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, fait entre M. Julien-Gilles 
DUTEIL , négociant, demeurant 
place du Havre, 15, à Paris, et M. 
Thomas-Eugène SAIN, négociant, 
demeurant mêmes rue et numé-
ro, la société établie entre eux 
sous la raison sociale DUTEIL et 
SAIN, pour l'exploitation d'une 
maison spéciale, de blanc, suivant 
acle sous signatures privées en da-
te à Paris du douze décembre mil 
huit cent cinquante- deux, enre-
gistré, est et demeure dissoute à 
partir du quinze oclobre mil huit 
cent cinquante-cinq. La liquida-
tion sera opérée par les deux as-
sociés. 

GERVAISE , rue du Bouloi, 26. 
 (2271) 

Association des Arçonniers, rue 
des Pelils-Uôlels, 25. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

L'an mil huit cenl cinquante-
cinq, le onze octobre, 

Les membres composant l'Asso-
ciation des patrons et ouvriers ar-
çonniers réunis par acte passé de-
vant M« Daguin, notaire à Paris, le 
vingt-neuf janvier mil huit cenl 

Suivant acle passé devant M»Du-
cloux, soussigné, notaire à Paris, le 
treize octobre mil huit centein-
quanlc-cinq, enregistré, 

M. Jean-Charles BLOUET, ren-
tier, chevalier de la Légion-d'Hon-
neur, demeurant à Paris, rue de 
Richelieu, 110. 

A déclaré qu'en exécution del'ar-
ticle 11 des statuts de la société dé-
signée sous le nom de l'Ibérie, for-
mée suivant acte passé le sept août 
mil huit cent cinquante-cinq, de-
vant ledit M« Ducloux soussigné, 
plus de dix mille actions ayant élé 
souscrites, la société était définiti 
vement constituée. 

11 a déclaré, en outre que, d'ac-
cord avee les commanditaires, il 
avait modifié les articles quatre el 
huit desdits statuts, dont la nou 
velle rédaction a été arrêtée ainsi 
qu'il suit : 

Article 4. 
La société sera désignée sous le 

nom de l'IBERIE, crédit foncier es-
pagnol, société pour l'achat et la 
revente des biens fonds en Es 
pagne. 

La raison et la signature sociales 
sont : BLOUET et C. 

M. Blouet, seul gérant, esl indéfi-
niment responsable.; la gestion lui 
est exclusivement dévolue. La si 
gnature socialelui appartient, mais 
il ne peut en user, soit par lui, soit 
par ses délégués ou mandataires, 
que pour les affaires de la sociélé 
et à peine de nuilité, même à l'é-
gard des tiers. 

Article 8. 1 

Le capilal social est (lxé à trente 
millions de francs et est représen-
té par soixante mille actions de 
cinq cents francs chacune ; les ac 
lions ne pourront être délivrées au-
dessous du pair. 

Le capilal social sera réalisé en 
six émissions de cinq millions de 
francs chacune, et par conséquent 
de dix mille actions. 

Par suite de ces modifications, 
les articles quatre et huit des sta-
tuts sont abrogés et remplacés par 
ceux dont la rédaction précède. 

Toutes les autres dispositions des 
statuts ont été formellement main-
tenues. 

Pour extrait : 

DUCLOUX. (2254) 

EUIbKWAL M UOMMiaCÊ 

AVISi 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des lail-
lites qui les concernent, les Samedi», 
de dix à quatre heure*. 

I avlUltsa. 

CONVOCATIONS DK CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
SemiUes les faillites , Uii. lescrtan-
ciers : 

;\OMINA.TION8 DE SYNDICS. 

Du sieur BLAISE (Jean-Anloine), 
tailleur, rue Rossini, 16, le 27 octo-
bre à 12 heures (N» 12739 du gr.); 

Du sieur DESPLACES (Emile-A-

B. Petit gérant, sont invités à se 
rendre le 27 oclobre à 3 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour assis-
ter à l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consul-
ter sur la nomination de nouveaux 
syndics en remplacement de M. 
Thiébaut, décédé (N° 10232 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
J.-B. PETIT, gérant de la sociélé 
Petit et C«, pour l'exploilalion de 
nouvelles machines typographi-
ques, rue des Martyrs,' n. 27, en 
son nom personnel, sont invités à 
se rendre ie 27 octobre courant à 3 
heures, au Tribunal de commerce, 
salie des assemblées des faillites, 
pour assister à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur la nomination de 
nouveaux syndics en remplace-
ment de M. Thiébaut, décédé (N° 
10232 du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur STANOVVICH (Jules-An-
toine), négoc. en impressions sur 
élolfis, rue du Sentier, 6, le 27 oc 
lobre à 9 heures (N» 12523 du gr.); 

Du sieur LACOUR (Jean), md de 
tulles et dentelles, rue Nve-Saint-
Eustache, 34, le 27 oclobre à 1 heu-
re (N° 12191 du gr.); 

Du sieur RASSE (Victor), fab. de 
casquetles, rue Simon-le-Franc , 
10, le 27 octobre à 10 heures 11a (N 
12138 du gr.)-

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclurnr 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consulta 
tant sur les faits de la gestion que 
»ur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sonl Invités d produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurstltres de créances , accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mit 
les créanciers : 

De la société des Buffets de Pa-
ris, connue sous la raison Rayer 
et C«, boulevard des Italiens, 9, et 
dont sont gérants Léon Rayer et 
Hus Deslbrges, entre les mains de 
M. Battarel, rue de Bondy, 7, syn-
dic de la faillite (N° 12670 du gr.); 

Du sieur COCHARD aîné (Jean-
François), md de vins-restaurateur 
à Vaugirard, Grande-Rue, 75, en-
tre les mains de M. Millet, rue Ma-
zagran, s, syndic de la faillite (N* 
127C4 du gr); 

Du sieur CUISSARD ( Charles-
François), md ne vins au Petit-
Montrouge, rue du Chemin-Vert, 
21, entre les mains de M. Hàrou, 
rue de Paradis-Poissonnière, 55, 
syndic de la faillite (N° 12690 du 
«r.); 

Du sieur BOUZY, décédé (Jean-
Alfred), épicier, rue de Grenelle-
St-Germain, 6, entre les mains de 
M. Sergenl, rue Rossini, 10, syndic 
de la faillite (N« 12687 du gr. ); 

.Du sieur DE GONET (Gabriel-
Edouard), libraire-édileur, rue des 
Beaux- Arts, 6, entre les mains de 
M. Battarel, rue de Bondy, 7, syn-
dic de la faillite (N° 12694 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, étreprecédt 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration dt ce délai. 

merce de la Seine, du 3 oct. 1855, 

lequel homologue ie concorda! pas-
é le 28 août 1855 , enlre le sieur 

CELLE (Achille-Aimé), teinturier, 
impasse St-Claude, 4, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gelté, par ses 

créanciers, de GO p. ico sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 4o p. 100 non remis, payables : 
10 pour 100 le i" oclobre 1856, el 5 
pour 100 de six en six mois, pour 
le premier paiement avoir lieu le 
i« avril 1857 (N° 12406 du gr.). 

Concordat TOUVENEL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 oct. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sS le 7 sept. IS55, entre le sieur 
TOUVENEL (Nicolas), tapissier, rue 
de Provence, 7, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Touvenel, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances 

Les 28 p. 190 non remis, payables 
sans intérêt , en quatre ans, par 
quart d'année en année, pour le 
premier paiement avoir lieu le 31 
août 1856 (N° 12334 du gr.). 

, Les 2", p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu lo 16 seplembre 
1856. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, exigibilité des dividendes. 

M. Millet, vue Mazagran, 3, com-
missaire à l'exécution du concor-
dat (N» 12456 du gr.). 

Concordat GAGNY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 oct. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 10 sept. 1855, entre le sieur 
GAGNY ( Jean-Pii-rre-François ) , 
boulanger, rue Béthisy, 14, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Gagny, à 

ses créanciers, de tout l'actif réa-
lisé. 

Au moyen de cet abandon, libé-
ration du sieur Gagny. 

: Brouillard, rue des Martyrs ii. 

38, commissaire à l'exécution du 
concordat (N» 963o du gr.); 

Concordai ZOELLIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 sept. 1855, 
lequel homologue le concordai pas-

le, 24 août 1855, enlre le sieur 
Zoellin (Jean-Baptiste), ancien h- j 
monadier, demeurant actuellement 
passage des Panoramas , galerie 
Montmartre, 18, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Zoellin, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances, 
v Les 10 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année , pour le premier 
paiement avoir lieu le i' r septem-
bre 1856 (N" 12372 du gr.). 

Concordat BRY aîné. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 oct. 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 14 sept. 1S55, entre le sieur 
BRY aîné (Pierre-Louis-François-
Joseph), éditeur, rue Guénégaud, 
27, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bry aîné, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
en anné.e, pour le premier paie-
ment avoir lieu le i" octobre 1856 
(N* 12355 du gr.). 

Concordat BAES. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 septembre. 
1855. lequel homologue le concor-
dat passé le 10 dudit mois, entre le 

sieur BAES (Adulphc-Josepli), com-
missionnaire en marchandises , 
rue Marie-Sluarl, 5, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur BAES, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, pour le premier paye-
ment avoir lieu le 10 septembre 
1856 (N° 12351 du gr.). 

Concordat TAZÉ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, da 4 oct. 1855, 
lequel homologuele concordai pas-
sé le 22 sept. 1855 , enlre le sieur 
TAZE (I.ouis-Hippolyte), md grai-
netier, rue Saint-Martin, 8:, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Tazé , par ses 

créanciers, de, 65 p. 100 sur le mou-
lant de leurs créances. 

> Les 35 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans , par cinquième d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu dan3 un an du 
jour du concordat (N° 12221 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat G ELLE. 

Jugement du Tribunal de corn 

Concordat LAPEYRÈRE. 

Jugement du Tribunal de corn 
merce delà Seine, du 19 sept. 1855. 
lequel homologue le concordat pas, 
sé le 7 sept. 1855, entre le sieur 
LAPEYRÈRE (Joseph), gérant du 
journal la Tribune sacrée, sous la 
raison Lapeyrère et C», demeurant 
rtie Sle-Anne, 22, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Lapeyrère, par 

ses créanciers, de 75 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
dans la quinzaine de l'homologa-
tion (N» 12313 du gr.). 

rant place Maubert, 26, peuvent se, 
présenter chez M. Pascal, syndic, 
place de la Bourse, 4, pour toucher 
uu dividende de 7 fr. 8 c. p. 100, 

unique répartition ( N° 12214 Uu 
gr-)-

CLOTURE DES OPERATIONS 

roua INSUFFISANCE D'ACTIF. 

W. II. lin mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 28 septembre 1855. 

Du sieur L1RÉ (Théodore), fer-
blantier, rue de l'Arbre-Sec, 42, 

ci-devant, et actuellement fab. de 
fourneaux, rue St-Claude, au Ma-
rais, 20 (N °9293 du gr.). 

ASSEMBLEES Et 23 OCTOBRE 

NEUF HEURES 1 |2 : Biart 

1855 

Concordat veuve BOUDET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 octobie 
1855, lequel homologue le concor-
dat passé le 19 seplembre 1855, en-
tre la dame veuve BOUDET, née 
Albeissard, marchande de vins, rue 
Basse-du-Remparl, 52, et ses créan-
ciers. 

Condilions sommaires. 
Remise à la dame veuve Boudel, 

par ses créanciers, de 75 p. 100 sur 
le montant de leur créances. 

Les 35 p. loo non remis, payables 
en einq ans, par cinquième d'année 
en année, pour le premier paye-
ment avoir lieu daus un an de l'ho-
mologation. 

En cas de vente du fonds de 
commerce, affectation du prix au 
payement des dividendes (N° 12379 
du gr.). 

Concordat MENDEL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 juin 1855, 
lequel homologue le concordat 
passe le 6 juin 1855, entre les créan-
ciers de la sociélé MENDEL frères, 
négociants, rue Tailbout, 38, et le 
sieur Joseph MENDEL, aux termes 
de l'article 531 du Code de com-
merce. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mendel (Joseph), 

par les créanciers delà sociélé, de 
95 p. 100 sur le montant de leurs 
créances. 

Les 5 p, iao non remis, payables 
en cinq ans, d'année en année, 
pour le premier payement avoir 
heu le 6juini856 (N° 12141 du gr.). 

anc. épi-
cier, nouv. synd. — Lagardôre, 
Berrurier ,id. — Gallimard, com-
merçanl, vér. — Desdoigls, fab. 
de lampes, clôt. — Veuve Fran-
çais Valin, maison meublée, id. 
Choplain, peintre, rem. à hui-
taine.— Dagron, nég., redd. de 
comptes. 

ONZE HEURES : Caton, tapissier, vér. 
— Dessiaux fils, banquier, cône. 
— Aequicr et Combe-u'Auriac, é-
diteurs, id. - Acquier person-
nellement, id., id. — Combe-
d'Auriac, id., id. — Landon, anc. 
boulanger, affirm. après union. 
— Dame Carré, mdo de boutons 
redd. de comptes. 

MIDI : Pavard, md de vins, vér. 
UNE HEURE : Rigaudio , tapissier, 

synd. — Vaugin, mécanicien, vér. 
— Picot, md de vins, clôt. 

Charlcs-
SABEY, 
rue des 
avoué. 

Uaric-Jean 
a BatlgBÔIl, 
Moulins, 19 

- Hilaiu u. 
Baligi,olle:.i(

0W
^ 

-Lui» 

Demande en séparation ib u 
enlre Victoire-Marie-Ro» In 
et Gabriel VAUTIEIl à PJ 

des Vertus, 3a. — Enne, KM 

Demande en séparation iltk» 
enlre Félicité JOlTtbAIStlU, 
François PASQUIË it, i p

lru
 * 

cal de l'ancienne ainimiilrin 
des Batignollaiscs , avenue k 
Clichy. — Bocliet, avoué. 

Jugement de séparation de ci 
et de biens entre Jo.s?i>\ 
LA UN A Y el Julie-Marie M.: 
à Versailles, rue Jouvei, 
— Bujon, avoué. 

Jugement rte séparation il I 
entre Stéphanie-Joseon VEii 
et Pierre-Charles MIAN'CK , a Vi 
ris, rue du Fg-SI-Mailm, ;i -
Chagot, avoué. 

Jugement de séparation de km 
enlre Annc-Francoue-G 
POCSSAlNT el Jai-ims-Tliéree 
Williams VARIN, a Par,-. : 
Châlous, 3. — Laden, «voilé. 

i)écèn «t i*iSiu «aalloM 

I. lS 

eut 

II. K 

III. s 
RÈT 

IV. ii 

fcépurtttloua. 

Concordai MAYER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 oct. 1855 
lequel homologue le, concordat pas-
sé le 17 sept. 1855 , enlre le sieur 
Mayer (Samuel) , md papetier et 
portefeuilljsle , passage Verdeau 
30, et ses créanciers. ' 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mayer, par ses 

créanciers, de 78 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Concordat dé la société LACOUR 
et C«. 

Jugement du Tribunul de com-
merce do la Seine, du 4 octobre 
1855, lequel homologue le concor-
dat passé le 5 septembre 1855, entre 
les créanciers de la société LACOUR 
et C«, imprimeurs, rue Soufflot, 18, 
et le sieur LACOUR (Auguste-Fran-
çois), gérant. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Lacour, par les 

créanciers de la sociélé, de 70 p. 100 
sur le montant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, paya-
bles en six ans, par sixième d'an-
née en année , pour le premier 
payement avoir lieu le 30 septem-
bre 1656 (N"> 12407 du gr.). 

Enregistré à Paris, le Octobre 1835. 
Keeu deux Iranos quarante centimes. 

REPARTITION. 

Messieurs les créanciers vérifiés 
Ot affirmée de la damo TESS1ER 
mde de fruits au marché à la Ver-
dure, à la halle de Paris, demeu 

Demande en séparation de biens 
entre Antoinette - Rose- Désirée-
Stéphanie-Jouvencc JULLIEN el 
Joseph-Philippe SIMON dit LOC-
KROY, à PariB, rue du Rocher, 
43. 

Damando en séparation de biens 
entre Bernardine - Aglae LAN-
GLADE et Augustin-Romaia-Jo-
seph LOCQUET, à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Aiiloinc, 142. — 
Hardy, avoué. 

Jugement do séparation de corps 
entre Benoîle MONTAT et Jean-
Léger P1SSON, à Paris, rue Gui-
sarde, 11. — Bonuel de Long-
champ, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Jeanne DURAND et Jean-
Isidore-Alexandre GAUGIRAN, à 
Paris, rue du Cloitre -Saint-Jac-
ques, 3. — Goisel, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Marguerite PILLAS et Dé-
siré-Benoît FLAMANT , à Paris, 
rue Bourlibourg, 12. 

Demande en séparation de biens 
entre Anne-Marie MARGAILLAN 
et Adolphe -Henri-Joseph HO-
CHAS, à Paris, rue des Fossés-St-
Vietor, 34.— C. Provent, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Camille CRET et Michel 
DURET, à Paris, rueCensier, 13. 
—C. Provent, avoué. 

Demande en séparation de biens 
enlre Marie-Ursule GRIVEAU et 
François-Isidore GHIVEAU, i Pa-
ris, rue Nve-des-Bons-Enfauts, 
12 ,-Marin, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Adélaïde-Zulma OBISSACQ 
et Jean-Antoine-Benjamiu LAR-
TIGUE, a Paris, rue d'Enghien, 
ai.—H. Levesque, avoué. 

JugeinenJ de séparation de corps et 
de biens entre Marie-Lise-Eu-
phrasie.LECONTE el Claude B1L-
L10TTE, à Paris, rue Saint-Denis 
349.— Desetangs, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Céline-Caroline BAUSSE el 
Achille - Constant SAINT - MOU 
LIN, a La Villette, rue de Flan-
dres, 47. 

Jugement de séparation do corps 
et de biens entre MarguerileBOI-
ZAHD el Edme DUPENNOIS, àPa-
ris, rue Vicille-du-Temple, 36 
Boutel, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Adèle - Bortense - Mélauie 
BOUCLE'f et Alphonse- Théodat 
FOUCHEB, à Paris, rue Pérou, 4. 

Demande en séparation de biens 
entre Anne-Cécile CAGNARD ctt 

Du 17 oclobre. — il. Ilariooi.» 
ans, rue du Rocher, a, - ï ' 
un ie, l ue de la Kern* 
Gouriet,8i ans, rue il, 1. 
- Mlle Moutsarl, nu' B» 1 

- M, Marquand, 87 uni, rs« « 
Chabrol, 48.- Mme veuu Jy 
rignv, 80 ans, rue île la fanq*;' 

- Aune Norel, 31 M:™: 
Deux-Boules, 7. - M™Jf''h 
63 mis, rue St-fierinaui. 
St-Germain ,52ans ,rue St-U» ■. 

145. -M. Ilersan, 53 : 
Fg-St-M .iilin. 201 .-51""-' 
22 'ans, quai Valmy, 187. "j! j, . 
rion, 26 ans, rue des Marw, 
Mme veuve Beluay de- M" * 
53 ans, rue du Fg-du -Tei" M-
M. Nion, 75 ans, boni '»'' 
Temple, 32.- M. Hofrmjnn. M-

passage d'Isly, «»• -.^r
e

. >• 
clie, 31 ans, rue de U > ';: . 
- M. Fournier, 27 ans, nk-ï« " 

_ Mm* ne hanoi),» 

11. A 

W 
line 
•U 

///. 

m 
rit 

il 
nui 

mè 
oit 

/r. 
oc 
cor 
m: 
r. 

V-
u 
t* 
r« 
el 

tard! 180. -Mme BellgnWi
1 

rue des Bourguignons, v»-

Du 18 octobre.-»- »
 0iu

,i. 
de Janze, 43 ans, rue Ma 8» . 
-Mme veuve Desmarest. » 1 

rue Richer, 24. - M «'
e

sl

s,
iV: 

a4 ans, rue Taitboui, „,
rl

. , 
Ll.uillier, sa ans rue Mont» 
85. - M. Briquet, 45 ans. r „ 
-orgueil, 73. - Mme Ho'» ^ . 
anslrue du Ch«eiu-d 

M. Faure, 20 a«Vvar,V ' 
Marlip, 108. 1. -
ans, rue des Grav.U'<£, 

Longuet, 79 ans, ™*.%*'<iïW. 
— M. Desserleune, rue si

 A
 ,1 

me, 16. - Mnie *>«" '|
 W

V 
ans, rue du Four, 74. » ^ je 
69 ans, rue du Fo"

r
'
s

2

u
,
pic

e, u.' 

nol, 55 ans, rue Viss»
l 

M. Arnold, 45 ans, rue u 

BDu 19 octobre. - '^ 
f, ans, rue Godot-de-«|

t
.
u
,^ 

çne 

ciés 

1 

o'in 

«p. 

la 

— M ras _.Hellot,S7.aiis,--- ,. 
45. -M. Plouvier, 7

 J 

Paradis 54 - M. £ 

Hébert, 68 anB, rue u» ■ -
 r

ue-

geaSTe 'G ffittâ 
gronne, 32 ans, ru» 
Saint-Jacques, 2.

 BreW
n,r»l 

Du 20 octobre. -- M'^^insiî. ,, ] 

Monceau, II.- -Sl-J 'îtvV 
aus, rue de Douai, ' „.-5»^ , 

76 ans, rue ^"'^.aaaKkl 
sot, 69 ans rue Sa ' ppr 

M. Tonnelet, «
 a

!^
ïeJl

e -
é(t

. 

v&v^-i&î.?-* 

ai 

Corbeaux, 80 ans r « 

Prieuré."- -
 M

0
"_ U .tb«'V 

ruedeneu.lly.^ie,,.-^-
8s ans, rue de Sav°

nau
phim

;
 ^ 

rou, 38 ans, V^'
 oe

 \aufnii 
Mlle Pagntèro, WJ

e
,
 l5

 au 1^,1, 

«45.- Mlle
 J

raede»ifoS»> 
d'Enfer, 14.-» ^$i<:% ôrJ' 
r.Mailre-Albei , ,

 24
 ̂

 ;
, 

72 ans. rue G f'^
 r

 " 
loi, 30 ans, rue de 

Le gérant, ^(^«1"' 

nimuuEiiiE m 
X. GUYOr, RUE NEUVE-DES -MAÏIIUUINS, i9. 

Certifié l'insertion sous le 
Pour légalisation de la signature A- Cu

i
° 

Le maire du 1" arrondissement 


